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ra se réunissant avant-hier â Paris, pour
^libérer sur les conclusions de la commis-
ff (jgg Trente et sur le rapport de M. deBro-
fl les membres de la gauche républicaine
«aient décidé, parait-il, que, ~~ contraire-
ment aux précédents, il ne serait pas dressé
le procès-vérbabde la séance. Malgré cette
jrécaiition, qui devait assurer le secret des
minions émises dans la réunion, le service té-
é»raphique Savas nous communiquait hier
raeiqutes indications sommaires, que nous
Uplefons aujourd'hui par d'intéressants dé-
tails empruntés aux,journaux du matin.

Ainsi qu'on le verrai la discussion a été
rive et les avis sont très partagés sur la ques-
lioa'de savoir si la gauche républicaine devra
Toter le projet de la commission, au moins
dans sa dernière partie qui reproduit, à peu de
àose près, la proposition Bufaure et que, pour
»e motif, legouvernemen test évidemment tenu
ïesouteuir.Piusieursamendementsont été dis-
cutés; l'un d'eux, présenté par M. Arago, et
Mi'tatrt que'« les pouvoirs de M. Thiers se-
raient prorogés jusqu'à ce que l'Assemblée .
iouvelle ait nommé le président de la Répu-
blique »j paraît avoir rallié le plus grand
iGBÙire des suffrages. Il est certain que, consi-
stée en elle-même, cette proposition pour-
rit suffire à combler une dangereuse lacune
te la constitution Rivet, et à assurer la trans-
mission régulière du pouvoir exécutif. Mais
elle aie défaut de venir à rencontre des rai-
Us invoquées par le gouvernement pour
imontrer l'utilité de réformes organiques ;
elle suppose que le statu quo pourra être
maintenu jusqu'au moment de la libération du
aratoire; que, d'ici là, toute menace de
conflit pourra être conjurée; en un mot,
jue M. Thiers ne sera pas amené par quel-
le incident parlementaire, d'une gravité
ixceptionnelle, à abandonner le pouvoir.
Sous nous hâtons de reconnaître que la

'iipture du centre avec la droite est de nature à
aidre cette éventualité moins probable. Mais,
n votant contre le projet de la commission, la
;auche serait-elle bien assurée de ne pas di-
ninuer l'autorité morale du président de la
itcpublique avec lequel elle semblerait, à son i
mu-,entrer en lutte devant le pays? L'opi- {
lion publique ne serait-elle pas singulière-
ment déconcertée par l'affligeant spectacle !

Ion désaccord éclatant subitement entre la :
anche républicaine et M. Thiers, dont elle ,
[est habituée à regarder l'union comme la '<
arrière la plus solide qui puisse être opposée i
nu entreprises monarchiques?
:fiien d'autres considérations, d'une incon-
ptable portée, ont été présentées par M. Ri- (
p, I ancien président du centre gauche, qui i
«a efforcé de convaincre l'Assemblée de l'im- :
«use nécessité que lui imposent les cir- ;
Mstanccs,_ celle de s'associer avec confiance
« résolutions du gouvernement. Ainsi que
FM un membre de la réunion, « M. Thiers '
* pas tait un marché de dupes, il ne faut pas i
croire, il ne faut pas le craindre. Le prési- <
wcle la république avait dans tous les cas ,
«majorité assurée dans la Chambre, s'il s'y <
'Présenté en désaccord avec la commission ,
«Trente. » I
J'hue, et M. Ricard l'a affirmé, si M. Thiers (

y a défendre lui-même à la tribune le pro- !
a« la commission, ii ne semble pas admis- ]

m que la gauche se sépare de lui dans celte i
constance, pour proposer n'importe quel 1

Mement, que les centres, momentané- ,
JJjJUjis à la droite, feraient immanquable-

 ]
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tin .télégramme de Bourg-en-Bresse nous
Signalait hier un fait qui s'est passé dans cette
ville, et se rattache au conflit regrettable à la
suite duquel Mgr Mermillod a été expulsé du
territoire suisse.

. Dimanche dernier déjà une manifestation,
organisée par un certain nombre de catholi-
ques de Genève, avait eu lieu à Fernex ; les
genevois, réunis dans la cour du collège, pré-
sentèrent au prélat plusieurs adresses, aux-
quelles celui-ci répondit par un long discours,
qui n'était qu'une nouvelle et énergique pro-
testation contre l'arrêté du conseil fédéral,

Ces manifestations se seraient renouvelées
à Bourg, où a été tenue, dit la dépêche que
nous citons, « une grande réunion pacifique.
Près de quatre mille personnes venues de Ge-
nève, ville et campagne, ont protesté unani-
mement contre l'exil de M. Mermillod, affir-
mant avec enthousiame l'autorité spirituelle
et le patriotisme du prélat. Trois discours élo-
quents ont été prononcés ; l'évêque a répondu
et a excité l'émotion générale. Il a béni cette
réunion, qui s'est tenue ca plein air, et a ac-
clamé la liberté religieuse, la patrie suisse et
l'hospitalité française. L'ordre a été parfait. ».
- Nous ne sommes pas de ceux qu'effraie l'e-
xercice paisible du droit de réunion . Nous nous
demandons toutefois si la continuation de ces
démonstrations ne constituerait pas un danger
au point de vue de nos rapports internatio-
naux.

Qu'adviendrait-il, en effet, si le conseil fé-
déral réclamait du gouvernement français l'é-
loignement de la frontière de l'évoque récal-
citrant — comme le gouvernement français
réclama autrefois de la Suisse l'internement
des exilés du coup d'Etat ? Nous nous conten-
tons de poser la question.

a^a»i--'. n

Nous avons prorais à nos lecteurs
quelques éclaircissements sur l'esprit et
la portée de la loi que le gouvernement
prussien prépare en ce moment contre
le clergé catholique du royaume. Il
nous est impossible à en reproduire le
texte complet à cause de son étendue.
Le projet primitif a^ du reste été légè-
rement amendé déjà par la commis-
sion de la Chambre des députés, et la
Chambre des seigneurs y introduira
sans doute à son tour quelques modi-
fications. Il est certain toutefois que la
loi sera votée sans aucun changement
essentiel et qu'elle ne perdra point son
caractère véritable, qui est d'être une
loi de combat.

Dix articles sont tout d'abord consa-
crés à assurer à l'Etat la haute surveil-
lance de toutes les institutions où se
forme et se recrute le clergé catholique
de Prusse.

La fréquentation d'un gymnase (ly-
cée) allemand, attestée par des certifi-
cats d'examens de sortie, est rendue
obligatoire pour tout homme désireux
de remplir des fonctions ecclésiastiques.
On exige, en outre, de lui qu'il ait suivi
pendant trois ans les cours de théologie
d'une université de l'Etat et qu'il ait
fait preuve devant des examinateurs
nommés par l'Etat de connaissances
scientifiques . suffisantes. Pendant le
temps qui lui est prescrit pour ses étu-
des universitaires, il ne pourra faire
partie d'aucun séminaire ecclésiasti-
que. Son examen de capacité portera
sur la philosophie, l'histoire, la littéra-
ture allemande et les langues classi-
ques, et aura lieu à la fin des cours de
théologie. L'Etat a la haute main sur la
discipline et les programmes d'études
de toutes les maisons d'éducation ec-
clésiastique. Les petits séminaires sont
supprimés : défense est faite à ceux qui
existent en ce moment de prendre de
nouveaux élèves.

M. de Bismarck et le ministre des
cultes, M. Falk, espèrent ainsi créer, en
une vingtaine d'années, un clergé prus-
sien pénétré de plus de respect pour ce
qu'ils appellent la mission civilisatrice

de la Prusse. Le fait est qu'en. aucun
temps, en aucun pays, l'Etat n'a en-
core tenté de s'immiscer aussi profon-
dément dans les destinées de 1 Eglise.
Seulement l'échéance est. un peu lon-
gue et d'ici là plus d'un chancelier, plus
d'un ministre auront le temps de passer
aux affaires. L'opposition du clergé à
cette entreprise faite sur lui-même me-
nace d'être formidable.

Une. autre série, d'articles règle là no-
mination des ecclésiastiques. Les can-
didats sont désignés par les autorités
spirituelles au président supérieur de
la province à qui appartient le droit dg
s'opposer . dans le délai d'un mois a
leurlnstallation définitive. Dans le cas
où le veto du président resterait sans
effet, une amende peut être pronon-
cée, .de 200 jusqu'à 1,000 thaiers.

Viennent ensuite les dispositions re-
latives aux formalités à remplir par
ceux qui désirent rompre le lien qui lés
attache à l'une ou à l'autre église. Elles
sont très-importantes parce que l'état
civil n'existe que dans un très-petit
nombre de cercles en Prusse et que
l'inscription sur les registres kde la pa-
roisse en tientlieu. La législation sur le
mariage, — il en est du mariage civil
comme de l'état civil, — ajoute encore
à leur importance; Jusqu'à présent il
était très-difficile en Prusse de quitter
la religion dans laquelle on était né
pour passer à une autre église : désor-
mais ib suffira pour opérer ce change-
ment -en toute sécurité et de. façon à
sauvegarder tous ses droits civils, de
faire une déclaration conforme devant
le juge de paix de la localité où l'on a
établi domicile. Le coût du protocole a
rédiger à cet effet est fixé à 5 silber-
gros. Moyennant quoi on est par-des-
sus le marché exonéré de tous impôts
et redevances et autres charges vis-à-
vis de fa paroisse qu'on a quittée.

Cet ensemble de mesures a évi-
demment pour but d'aider à la disso-
lution de toutes .les communions ortho-
doxes. C'est aussi bien un pont jeté
pour favoriser le passage des catholi-
ques infaillibilistes au vieux-catholicis-
me que celui des vieux-luthériens au
protestantisme libéral.

Nous devons du reste dire qnfilaïoi
tout entière est libellée de telle sorte
que le nom de catholiques et de pro-
testants n'y figure pas une seule lois;
elle stipule pour « les. églises chrétien-
nes », mais, même appliquée avec im-
partialité, elle effleure à peine le clergé
issu de la Réforme, tandis qu'elle ne
vise à rien moins qu'à porter à la hié-
rarchie romaine un coup mortel.

Mais ce n'est pas tout. Après avoir
ainsi détruit tout le système des études
préparatoires qui mènent aux emplois
ecclésiastiques et l'avoir remplacé par
un autre qui met le candidat à la prê-
trise de force en contact avec la société
civile et les idées modernes, avec le
« inonde » enfin, après avoir ensuite
conféré à l'Etat le droit de s'opposer à
l'installation de tout fonctionnaire de
l'Eglise,' après avoir enfin ouvert à deux
battants la porte à tous ceux à qui il
plaira de ne plus appartenir à l'un ou
l'autre culte, le projet du ministre Falk
va plus loin : la loi intervient jusque
dans le pouvoir disciplinaire ecclésias-
tique. Ce pouvoir ne pourra plus être
exercé que par les autorités ecclésias-
tiques de nationalité allemande. La ré-
clusion dans une maison de pénitence
ecclésiastique ne pourra aller au delà
de trois mois. Il faut que Je reclus y
consente. Les établissements de péni-
tence sont placés sous la surveillance
de l'Etat, en ce qui concerne leurs rè-
glements. Le président supérieur est

 autorisé à les visiter et à connaître de
toutes choses.

Dans une foule de cas enfin l'appel à
l'Etat est permis contre les peines disci-
plinaires prononcées par le pouvoir ec-
clésiastique, et à cet effet une Cou?; de
justice est créée, laquelle statue défini-
tivement et sans appel et est composée
de onze membres tous nommés par le
roi;. le président et au moins cinq des
membres de l'a cottr seront des magis-
trats de l'ordre civil; sept membres as-
sisteront à tous les débats et prendront
part au jugement à intervenir. Le pré-
sident et au moins trois membres dans
chaque cause seront dé l'ordre dé la
magistrature.

Tous les articles ayant trait à l'appel
à l'Etat paraissent visiblement inspirés
par le désir de provoquer un antago-
nisme entre îë Clergé inférieur et les
hauts dignitaires de l'Eglise. Il ne paraît
pas toutefois qu'on ait une confiance il-
limitée dans le succès de cette institu-
tion, car on prévoit le cas où la cour de
justice verrait arriver à elle peu de plai-
gnants, et la loi contient une série de
dispositions donnant à l'Etat le droit
d'intervenir dans les*àffaires ecclésias-
tiques motu proprio et sans qu'il y ait
appel.

Ceci est particulièrement dirigé 'con-
tre les évèquës. Les évoqués pourront
être déposés « si le maintien de leurs
fonctions est incompatible avec l'ordre
public. » C'est encore le président supé-
rieur de la province qui intervient ici;
c'est lui qui est chargé d'inviter le pré-
lat incriminé à quitter ses_ fonctions.
Dans le cas où ses injonctions. reste-
raient sans) effet, il dépose une ' plainte
devant la haute cour de justice, qui
charge, s'il y a lieu, le tribunal civil du
ressort de l'inculpé de connaître de
l'affaire, et de procéder selon le code
pénal. L'instruction' est faite par un
fonctionnaire spécialement désigné par
le ministre des cultes.

Telles sont ces lois, lois de combat,
comme nous les avons déjà appelées.
C'est une déclaration de guerre en
règle.

Chaque fois que l'Allemagne a eu la
force, c'est dans les querelles religieu-
ses qu'elle s'est précipitée tète baissée.
Yuyez; ridstuire du moyen-âge ! Le nou-
vel empire germanique n'a pas su ré-
sister à la tentation à laquelle succom-
bèrent les empereurs germaniques d'au-
trefois.

I  wflgfr. -

La Correspondance universelle annonce
qu'il y aura un remaniement dans le ministère
après le vote du projet de la commission dès
Trente.

« L'auteur 'du fameux amendement à l'ar-
ticle 4, M. Ricard, aurait, dans ce cas, beau-
coup de chances d'avoir un portefeuille. Pour
que ces chances deviennent des certitudes, il
suffirait que M. Ricard, qui a la réputation
d'un orateur de premier ordre, et qui cepen-
dant n'a jamais gravi la tribune, prît la parole
dans le débat de jeudi. »

 -  • —nBggW" ....

M. CASTELAR
Notre collaborateur M. Hermile Reynald pu-

blie en ce moment dans la Revue politique
d'intéressantes notes écrites pendant un voyage
en Espagne qu'il fit l'automne dernier.

Le chapitre suivant où sont examinées les
idées de M. Gastel.ar, d'après un discours, qui
peut être considéré comme une sorte de pro-
gramme politique, intéressera certainement
nos lecteurs :

14 octobre.
On nous apprend aujourd'hui la fin de l'in-

surrection du Ferrai, c'est une misérable
échauffourée, et les chefs du parti républicain
n'y sont pour rien. Le comité directeur est d'a-

vis qu'ii faut tout attendre du temps, et l'un
ûêimt membres, M. Pi y Margell, a déclaré à
la tribune q'Je dans un, pays où- l'on avait la
liberté de la presse, lé droit d'association et
le suffrage universel, l'emploi de la force était
un crime. Cette déclaration fait le plus grand
hoimeurà M. Pi y Margell, elle prouve que le
parti républicain aj M aussi, le sentiment de
la justice et de la légalité.

• Il y aura sans doute quelques réclamations
de la part des exagérés, qui prennent la vio-
lence pour la force, mais la victoire restera, il
faut au moins l'espérer, à M. Pi y Margell et à
ses amis. Il sera surtout soutenu avec beau-
coup d'énergie par M. Castelar, qui a depuis
longtemps défendu cette théorie. Le grand
orateur espagnol n'a pas pris la parole au Con-
grès pendant cette session, et j'en suis fâché,
car je me faisais une fête de l'entendre , mais
il m'a fait l'honneur de ni 'envoyer le discours
qu'il vient de prononcer à Alicante, et -j'y
trouve exprimées avec une véritable éloquence
les idées que M. Pi y Margell vient d'énoncer
à la tribune : « Il faut dire très clairement et
très haut, au risque de devenir impopulaire,-
que les moyens légaux sont préférables aux
moyens révolutionnaires. Il faut aller plus
loin ; dans les luttes politiques comme dans
les procès civils, il faut avoir pour soi le droit
et la raison, non pas seulement dans la sen-
tence finale, mais dans tous les moyens em-
ployés pour arriver à cette décision ; mais il
est encore une vérité qus nous devons dire au
peuple, nous qui avons consacré iui« longue
partie de notre vie à l'étude des questions So-
ciales : à mesure que la liberté se .développe,
à iiiesufë que la parole écrite ou parlée affran-
chit les consciences, à mesure que le droit de
réunion va détrônant les sociétés secrètes,. les
révolutions sont plus difficiles, et là où tous
ces droits sacrés existent et se complètent par
le suffrage universel sincèrement pratiqué, les
révolutions sont impossibles.

" Il y a aussi une vérité qui doit être pro-
clamée très-haut, affirmée très-clairement :
c'est que les révolutions n'arrivent pas au gré
d'un individu, ni au gré d'un parti ; c'est que
les révolutions ne se produisent pas en toute
saison, ni tous les jours \ comme la foudre se
forge dans le laboratoire de l'univers, les ré-
volutions sont préparées par l'esprit humain :
csux qui croient qu'ils pourront seuls produire
une révolution substituent leur volonté ca-
pricieuse, leur pensée individuelle, à la volon-
té, à U pensée des sociétés humaines.- Les ré-
volutions arrivent quand la presse et la tri-
bune sont condamnées au silence, quand les
réunions publiques se changent, sous la pres-
sion du despotisme, en conjurations secrètes,
quand on refuse aux volontés du peuple les
voies légates, quand les pouvoirs aveuglés
résistent avec une'obstination insensée à l'i-
dée llu droil auiUttllu peu Ico gCuCltulUiio ITOÙ
velles ; c'est alors qu'arrivent les révolu-
tions. »

Un peu plus loin, avec la même idée, je
trouve des conseils qui trouvent aujourd'hui
leur place ailleurs qu'en Espagne :

" Pour déterminer notre conduite, nous de-
vons nous inquiéter, non du gouvernement
qui existe, mais des principes éternels de la

-justice et de nos intérêts, qui peuvent varier
comme tout ce qui est simplement utile, mais
qui ne peuvent être, qui ne doivent pas être
en opposition avec la justice. Et je vous le dis,
la main sur la poitrine, les yeux fixés sur ma
conscience, au nom de ma vie publique déjà
longue, au nom du Dieu de ma raison, que je
n'ai jamais cessé d'adorer, la conduite qui con-
vienne mieux auxdémocraties,c'estlaconduite
la plus juste. Sans élévation dansles idées, sans
mesure dans les caractères, sans respect pour
les personnes, sans l'amour du droit, sans la
conviction profonde que la force est le dernier,
le suprême recours, désirable seulement quand
tous les autres nous sont enlevés, sans ce res-
pect des lois qui nous fait préférer les procé-
dés légaux, les procédés de la Suisse et de
l'Amérique aux procédés des peuples sans
confiance dans la vertu des idées, en vérité je
vous le dis, la République ne s'établira pas
sérieusement, et si elle s'établit, elle engen-
drera la plus grande des calamités qui puisse
arriver aux nations : la dictature et le césa-
risme. Notre éducation républicaine est mau-
vaise, très-mauvaise : nous savons l'histoire
de la révolution française, une révolution qui
a avorté ; nous ignorons l'histoire de la révo-
lution américaine, l'histoire d'une révolution
qui a triomphé. »

Il ne faudrait pourtant pas conclure de ce >
passage que M. Castelar soit hostile à la France;
il insiste au contraire dans le même discours
pour que la république française ne demeure
pas isolée, et il nous témoigne les plus gran-
des sympathies. « Il faut se hâter, ait-il aux
Espagnols, car la république française demeure

 :

isolée dans le monde, et cet isolement ' serait
sa ruine, et sa ruine !ë mm 1 de l'inévitable
décadence des races latinêb'.

Or, 1s jour où les races latines auront déchu,
ce jour-là le monde ne perdra pas seulement
la liberté d'une grande racG, mais encore les
grandes œuvres qui ont illuminé l'histoire et
embelli l'univers. Malgré ses erreurs compen-
sées par de grands services, l'illustre nation
française a eu h gl&iffl d'initier l'Europe aux
idées républicaines ; U est nécessaire, il.est
indispensable que cette république ne reste
pas isolée dans le monde. » Ainsi M. Castelar >
nous aime, mais il blâme nos procédés violents,
potée confiance dans la force, qui nous pousse 
au hasard des hommes et des événements, de
révolutions en coups d'Etat, de coups d'Etat ..
en révolutions; il ne veut ni des jacobins, ni
des partisans de la Commune, de ceux qui par
leurs crimes ont compromis la liberté. Voilà
pourquoi il cite sans cesse à ses concitoyens
l'exemple des .Etats-Unis, de ces pieux pèle-
rins qui, dit-il, « ont" cennu l'E'rangile et"
non le pétrole, aujourd'hui l'ingrédient démo-
cratique par excellence ; mauvais républicains,
qui ont fondé la grande république du Nord I *
La démagogie et la dictature lui paraissent
également condamnables ; pour lui la répu-
blique ne peut être la propriété d'un parti ; la
république est le gouvernement de tous, pour
tous et par tous. •• Il faut, dit-il, apprendre aux
intérêts légitimes qu'ils trouveront dans k 
république leur véritable garantie, car la ré-
publique sera pour eux une ancre inébran-
lable ; il faut dire à la propriété et au travail
que la république signifie poar eux une ancre
inébranlable; il faut dire à la propriété et au
travail que la république signifie poar eux
réconciliation et paix définitive;' il faut dire"
aux âmes religieuses que la république sup-
primera les religions officielles, les religions
d'Etat, mais que pour toutes les âmes s'éten-
dra le droit de pratiquer leur propre foi; le
droit, pour tous les cœurs unis par les liens
d'une même foi, de former des associations*
volontaires, de chercher dans la prière et dans
la pénitence un baume aux douleurs humaines,
si profondes, si intenses, et qui nous suivent
jusqu'à la moit. »

Certes l'orateur qui s'exprime ainsi a bien
le droit de dire : Nous voulons une république
fédérale, démocratique, libérale, ennemie de
la démagogie, mais en même temps contraire,
radicalement contraire à la dictature et au
césarisme.

TTnriflile REÏNAU).

COURHIER DE PARIS ' ' .
. 24 février 1873.

Il pleut, et le Mardi- Gras serait des plus
tristes si les Parisiens ne se dédommageaient à
huis-clos.

Je lis ce matin dans la Correspondance uni-
verselle :

« Ce serait à n'y rien comprendre, que ce
serait très-heureux ; malheureusement ce n'est
que trop compréhensible. Lés journaux du
centre droit citent aux feuilles de l'extrême
droite le mécontentement de celles de la gau-
che, pour leur démontrer la valeur du rapport
du duc de Broglie au point de vue conserva-
teur, et les journaux républicains démontrent,
par la satisfaction des organes du centre droit,
tout le danger dont ce rapport menace la ré-
publique. Le fait est qu'après avoir lu ce rap-
port, tous les partis de gauche se demandent,
absolument comme les partisans de la fusion,
qui l'on trompe ici. Quoi qu'il advienne?, il y
aura évidemment des dupes. »

Je crois ces réflexions un peu empreintes
d'exagération; mais je reconnais, je vous l'ai
dit dès le principe, que certains partisans de
la' monarchie garderont, tout en se ralliant
momentanément au régime actuel, des arrière-
pensées qui n'attendront pour se montrer
qu'une circonstance favorable, telle, par exem-
ple, que la mort de M. Thiers. Il ne faut ni
s'étonner de cela ni s'en faire un monstre.
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«Ne de mœurs mexicaines

Lucien BIART

êss'on 1e? ̂ au visage envahi par une
^i'ée ; j'couleur, sombre, navrante, dé-
3des,'ar 'ev°yait ces yeux fixes où per-
*! aiHeni i"e-s ' -Encore une fois, qui donc
2ls'étaiun Jei,ne fllle chezAntonia? Com-
K8rd6larnX-enfuie? 0 ui donc enfin avait

^''ii-dhlo
1
?17168' inexplicables pourFer-

hT d'un -nn et- ''obsédaient. U devinait
*n?11CeS ani f • -1 dans ce concours de cir-
h.

>ati
°n dVr, sait Peser sur lui une triple

S Le nomS
tre

' de r*volte et d'enlève-
ri ' s lèvres At i-?n Luis revenait sans cesse
Uks-W i pée du général brillait de-

K^nes dé ' ]l% mrds™ refoulés vers
"d! des étoR

U
M

r rentle ciel > et la lueur
%>* son,!0 aira horizon. Bientôt la,Jr
S' eà <*fiï

S
f

nt
' et ™ crépuscule

*
eQta

 )e5,2 oU1dTc? rapprt% dQmoui
 des arbres. Le sentier

se découpait blanchâtre sur le. vert obscur de |
l'herbe et miroitait daus le lointain comme
une surface liquide. De temps à autre, le mu-
gissement d'une génisse résonnait, et des pro-
fondeurs de la forêt répondaient des cris rau-
ques que couvraient les clameurs d'une bande
de chacals en quête d'une proie.

La cavalcade annonça son approche par un
sourd grondement, que dominait le bruit des
sabres heurtant les selles de bois. Les che-
vaux-, la tète penchée, les oreilles basses,
avançaient avec lenteur. G-uidé par Bénito,
on pénétra dans les bois. Après une heure de
marche-, durant laquelle Ruperta et Cocoyo
chantèrent à tour de rôle des cantiques et
des chansons picaresques, on campa à l'en-
trée d'une clairière. Il était quatre heures du
matin.

En un clin d'oeil ; les chevaux furent entra-
vés, et les cavaliers s'étendirent au hasard
sur le sol. Fernando mit pied à terre près
d'un brasier que ses serviteurs venaient d'al-
lumer et dont les flammes éclairaient les po-
teaux d'un rancho incendié, celui de Bénito.
Le Lobo, -couché sur l'herbe, le visage
abrité par son chapeau, dormait déjà. Fer-

 nando s'assit sur un tronc d'arbre et regarda
autour de lui.

— Où sommes-nous? demanda-t-il au métis
qui, accroupi près du Lobo, pressait son front
de la main gauche.

— A deux heures environ de l'hacienda de
San-Francisco, dont nousprendrons possession
demain. .

— Est-ce un accident qui a détruit cette
demeure?

— Non, c'est la main des hommes.
— Et que sont devenus les habitants?
Bénito ferma un instant les yeux ; ses traits

se contractèrent,- puis son regard fixe se posa
sur celui de Fernando.

— L'homme est soldat, répondit-il enfin ;
quant à la femme, elle est peut-être morte

En ce moment, par un jeu bizarre de la lu-

mière du foyer, les prunelles du métis flam-
b oyaient. comme celles des animaux carnassiers
qui rôdent la nuit autour des bivouacs. Ce phé-
nomène donnait à son visage une expression si
étran g* jt si satanique que Fernando, surpris,
fit un mouvement. La phosphorescence acci-
dentelle s'évanouit, et Bénito, gêné sans doute
par l'examen de son interlocuteur, s'allongea
près du Lobo.

Fernando resta seul debout. La brise conti-
nuait à souffler, le feuillage frissonnait avec un
bruit lugubre, les chevaux piaffaient ou renâ-
claient comme pour réclamer leur provende.
Le foyer, où crépitaient des branches de liqui-
dambar, projetait des flammes dont la lueur
pourprée allait au loin dorer le tronc des ar-
bres ou rougir les feuilles et les fruits des
buissons les plus rapprochés. Le ruisseau cou-
lait silencieux, mais à peine avait-il atteint la
forêt qu'on l'entendait bouillonner. De loin en
loin un oiseau préludait, puis interrompait
soudain sa chanson commencée. De lourds sca-
rabées surgissaient de l'ombre en bourdon-
nant, décrivaient un demi-cercle, et, d'un vol
inattendu, se précipitawnt dans la fournaise.
Les élytres se tordaient, l'insecte éclatait
comme une bombe, une légère flamme bleue

 voltigeait au-dessus de son corps, et la victime
était à peine consumée qu'une autre venait
prendre sa place avec la mêms imprévoyance
ou la même témérité.

Depuis trois jours, Fernando avait à peine -
dormi ; la chaleur semblait l'engourdir au lieu
de le ranimer ; ses paupières se fermaient mal-
gré lui. Il s'accommoda près du stipe de pal-
mier qui lui avait servi de siège; son regard
indécis errait autour de lui. Il s'arrêta sur Bé-
nito; il se souvenait que le métis s'était mon-
tré son ennemi, et ne pouvait se défendre
d une vague méfiance. Peu à peu ses idées de-
vinrent confuses, et il s'endormit en songeant
à la guerre qu'il allait entreprendre. Son
sommeil tourmenté lui montra des Indiens
qui, à sa voix, se précipitaient dans un lac de

feu en murmurant le nom d'Andréa.
Fernando rouvrit les veux au bruit d'une

détonation que les échos répétèrent avec force.
Le soleil ss levait, et Gocovo ramassait un su-
perbe perroquet qu'il venait de tuer. Gavilan,
déjà sellé, broutait quelques touffes d'herbe ;
il aperçut son maître et le salua d'un hennisse-
ment.

—Quelle heure est-il? demanda le jeune
capitaine, étonné de voir le soleil au-dessus de
sa tête.

-- Onze heures, senor, répondit l'Indien.
— Où sont les. hommes?
— A l'hacienda de San-Francisco, où l'on

vous attend.
Fernando sauta en selle, et, précédé par Co-

coyo, s'engagea sur un terrain abrupte semé
de rochers et de fondrières. Il voulait se hâter,
mais les obstacles delà route le forçaient à n'a-
vancer qu'au pas.

— Qui donc a ordonné le départ ? dit-il.
— Don Bénito, répliqua l'indien, qui, tout

en marchant, ornait son chapeau des plumes
du perroquet.

— Par mon salut ! est-ce lui qui com-
mande ?

— Il nous transmet les ordres que vous lui
donnez.

Fernando sourit et mordit sa moustache ;
il se sentait déjà pointilleux au sujet d'une
autorité qu'il n'avait pourtantpas encore exer-
cée.

— Ce métis ne peut rien sans moi, se dit-il.
Cependant il résolut de se mettre au plus

vite à la tête de sa petite troupe afin de voir
sur quels hommes il pouvait compter. Il vou-
lait organiser sa défense en attendant l'heure
ou le nombre de ses partisans lui permettrait
de prendre l'offensive et d'agir dans le sens
nécessaire à ses projets.

Le sentier suivi par les deux cavaliers abou-
tît à i entrée d'une gorge où des roches gigan-
tesques, entassées dans un désordre grandiose,
attestaient les convulsions du sol. A droite, au

fond d'un ravin large d'une cinquantaine de
mètres environ, rugissait le Rio-Blanco ; à
gauche, une forêt dont les lianes enchevêtrées

 interdisaient l'accès. Bientôt une montagne à
pic borda le torrent écumeux, dont l'onde tour-
mentée tombe de cascade en cascade jusque
dans les plaines de laTerre-Chaude. Le sentier,
coupé en maint endroit, devint presque impra-
ticable, et Cocoyo descendit de cheval. Fer-
nando, plus hardi ou plus confiant dans l'ex-
cellence de sa monture, s'engagea parmi des
obstacles infranchissables pour tout autre
qu'un cavalier mexicain. Après une demi-heure
de marche sur un terrain où le moindre faux
pas l'eût précipité au fond du gouffre qu'il cô-
toyait, le jeune homme déboucha dans un cir-
que naturel entouré d'ambres séculaires. Un
pont d'une seule arche, hardiment jeté sur le
ravin et dominé par une berge haute d'une
vingtaine de mètres, apparaissait tapissé de
plantes grimpantes d'un effet pittoresque. Le
pont franchi, il fallut gravir la rude montée, et
les cavaliers se trouvèrent alors sur un plateau,
en face d'une construction devant laquelle des
travailleurs indiens creusaient un fossé. Cocoyo
avait échangé un mot d'ordre avec une senti*
nelle.

— Vive le capitaine ! cria soudain G-régorio.
Les Indiens interrompirent leur travail pour

regarder les nouveaux venus. Ils se découvri-
rent en reconnaissant un créole, échangèrent
quelques mots à voix basse et prononcèrent
avec surprise le nom de Fernando. Celui-ci
avait fait volte-face, et du point culminant
qu'il occupait, laissait errer ses regards sur
l'horizon.

Dans tous les sens s'étendait -la cime d'im-
pénétrables forêts, au-dessus desquelles pla-
naient des aigles et des milans.

Vers l'ouest, la Cordillère dressait ses pics
inaccessibles dans le ciel noyé d'une lumière
scintillante, et les pitons dénudés semblaient
autant de volcans en ignition.

Au-delà du pont, une rangée de blocs de

granit, plaqués de mousses multicolores, for-
mait une enceinte circulaire où l'on ne pou-
vait pénétrer que par le défilé. Le ravin, pres-
que à pic et courbé comme un are, était bordé
de mimosas épineux.

Plus bas, dès salsepareilles et des acanthes
montraient leurs fruits déjà formés, et des li-
bellules énormes, aux ailes tachées de pour-
pre et d'azur, tourbillonnaient au fond du
gouffre où le Rio-Blanco roule dans ses ondes
puissantes les rochers enlevés aux montagnes
qui s'opposent à son cours impétueux.

L'hacienda deSan-FranciscOjbâtimentlourd,
écrasé, pourvu d'une véranda, avait la forme
d'un vaste parallélogramme, abordable seule-
ment par le pont.

Fernando mit pied à terre et salua Bénito
qui accourait. Le métis, se rapprochant de la
berge, introduisit deux de ses doigts dans sa
bouche, et un sifflement aigu retentit. Au
bout de quelques minutes une explosion for-
midable ébranla le sol, les arbres frissonnè-
rent, et un nuage de fumée monta vers le ciel,
tandis que les échos répercutaient l'épouvan-
table bruit. Le tablier du pont venait de s'é-
crouler, et le torrent se heurtait furieux contre
ce nouvel obstacle.

Fernando, un moment interdit, se rappro-
cha de Bénito.

— De par Dieu! dit-il les dents serrées et
pouvant â peine maîtriser sa colère, est-ce toi
qui viens d'ordonner cet acte de destruction ?

— Oui, capitaine, pour votée sûreté aussi
bien que pour la mienne.

— N'eût-il pas suffi de barricader le pont ?
— Vous oubliez que don Luis peut être ici

demain avec deux mille hommes, et que nous
sommes trente.

— Dorénavant, répliqua Fernando après un
instant de silence, tu prendras mes ordres
avant d'agir.

(La suite à demain.)
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toais seulement se tenir pour averti, et un bon
averti en vaut deux. Les arrière-pensées sur
lesquelles nous raisonnonssont dans la nature
des choses ; jusqu'à ce qu'elles puissent se
produire, la république a le temps de se fonder,
et si elle a su tenir en échec la coalition fu-
sionniste, elle saura bien déjouer aussi des
tentatives plus isolées. J'ajoute que l'avenir
dépend beaucoup encore de M. Thiers; s'il ne
tient qu'à être le maître, il se contentera
d'alliances hybrides et de compromis bâtards;
s'il a réellement la vertu de- vouloir fonder la.
république, il ne la livrera pas à ceux qui
pourraient du jour au lendemain en redevenir
les ennemis.

Un danger plus prochain consisterait dans
le retard que le changement de front du cen-
tre droit pourrait apporter â la dissolution.
Sous prétexte qu'on est à peu près d'accord,
on pourrait alléguer que Fappel au corps
électoral n'a plus la même urgence, et ce se-
rait évidemment, le moyen de laisser le pays
exposé à toutes sortes d'éventualités, puis-
qu'un événement comme la mort de M. Thiers
le laisserait en face d'une Chambre où il y a,
sans doute, les meilleures intentions du monde,
mais que la république ne doit pas certaine-
ment compter comme une alliée bien sûre.
On dit que M. Thiers, dont l'attitude sera en-
core prépondérante dans cette question, est
toujours dans les mômes idées à cet égard, et
qu'une fois l'évacuation terminée, il provo-
quera la dissolution. Tout ce qui a lieu en ce
moment, disent les familiers de la présidence,
n'est qu'expédients pour faire durer les choses
jusqu'au départ des Prussiens. Une partie de
la gauche témoigne cependant des inquiétu-
des à ce sujet.

Xa réunion de ce groupe parlementaire, qui
a eu lieu hier au-boulevard des Capucines, a
été fort importante. Vous en lirez le compte-
rendu dans les journaux, et vous y verrez que
MM. Lepère et Albert G.évy se sont exprimés
dans le sens que je viens de dire. On croit
néanmoins qu'il y aara une très-grande ma-
jorité pour marcher avec 1® gouvernement.

M. Ricard a prononcé dans cette réunion un
très-grand et très-beau discours. Jules Favre
témoignait ce matin une admiration réelle
pour ce talent nouveau, qui n'a que le défaut
d'être un peu déclamatoire dans la forme et
de n'avoir pas su jusqu'à, présens: affronter la
tribune publique. Le député des Deux-Sèvres
a dû se. sécher devant un grand feu après avoir
parlé,tant l'action qu'if s'était donnée avait été
forte. On parle de son crédit croissant auprès
de M. Thiers, et on le désigne unanimement
pour un portefeuille important.

A la même heure, les députés bonapartistes
se réunissaient chez un des leurs, M. Haent-
jens, gendre du maréchal Magnan. On le dit
désespéré de la tournure que prennent les
choses. Us avaient mis de grandes espéran-
ces dans quelque folie fusionniste ; ils n'en,
ont plus maintenant que dans quelques folies
radicales. -

Elle est bien enterrée, la fusion, grande-
ment, poétiquement, noblement enterrée si
vous voulez, mais enterrée à coup sûr. Il y a
quelque chose d'un ermite dans le comte de
Chambord tel qu'il se montre aujourd'hui.
C'est peut-être un descendant des rois de
France, mais il a quitté sa couronne pour le
froc et les convictions absolues de Cifeaux.

D'après le Bienpublic, M. Thiers voudrait
ne pas intervenir dans la discussion de la se-
maine prochaine. C'est possible; mais j'ai
beaucoup de peine à le croire, et je pense au
contraire qu'il se laissera faire une douce vio-
lence par les incidents du: débat. On dit mô-
me que, pour enlever l'adhésion de la gauche,
il chercherait à faire rayer du. projet des Trente
le fameux préambule. Ne serait-cs pasjustice?
Si l'on ne proclame pas pour le moment la ré-
publique, qu'on s'abstienne de ia mettre svs-
teinaiiqueiriuiH en question; ia gauene a bien
droit de demander cela, et le centre droit, s'il
a pour deux liards de sincérité, ne peut guère
le refuser.. N.

Réunion de la gauche républicaine.

La gauche républicaine a tenu avant-hier
une réunion importante dans la salle des con-
féreuces, boulevard des Capucines.Plus de 100
députés étaient présents. Dos convocations
spéciales avaient été adressées aux différends
membres qui font partie de ce goupe. L'ordre
du jour portait : discussion sur les conclusions
de la commission des Trente.

MM. Rousseau, Lepère et plusieurs ora-
teurs ont pris la parole au début de la séance
pour combattre le projet soumis à l'Assemblée
par la commission et le gouvernement. Tout
d'abord le préambule leur paraît inaccepta-
ble; cette réserve du pouvoir constituant,
qu'on dénie dans une certaine mesure, à l'As-
semblée, ne peut être l'objet d'aucune discus-
sion sérieuse, et ils engagent l'Assemblée à le
repousser. Pour les articles, .1, 2 et 8 du pro-
jet, ils ne voient pas ce que la gauche pourrait
trouver d'avantage en les votant. Ce sont | des
chinoiseries que Je statu quo et le pacte Rivet
n'avaient pas inventées et qu'il faut laisser à
l'écart.

Le paragraphe de l'article relatif à la trans-
mission du pouvoir exécutif est certainement
de nature à être pris en considération, mais
les deux points qui traitent l'un de l'institu-
tion d'une seconde Chambre, et la loi électo-
rale qu'on prépare doit porter au suffrage uni-
versel une atteinte dont les députés de la gau-
che refusent d'être les eomplices.

« M. le duc de Broglie, a dit M. Lepère, a
pris le soin de nous éclairer sur ce point. D'a-
près le procès-verbal delà réunion du centre
droit, il a défendu les concessions qu'il
était accusé d'avoir faites en se rejetant sur le
caractère purement monarchique des doux lois
à élaborer. Il en a dit plus long que le procès-
verbal n'en répète, et nous devons nous tenir
pour avertis. »

MM. Grévy et Arago partagent en plusieurs,
points les opinions émises par les orateurs qui
les ont précédés. Pourtant, ils ne sont pas d'a-
vis qu'il faille se contenter du rejet pur et sim-
ple des propositions de la commission. On de-
vrait, à leur avis, voter la suppression des trois
premiers articles et réclamer le retour au sys-
tème inauguré par la loi Rivet, pour l'article
4, ou se contenter de lui opposer l'amende-
ment présenté par M. Arago à la commis-
sion des Trente et portant simplement ces
mots : '

« Les pouvoirs de M. le président de la Ré-
publique'sont prorogés pour trois ans. »

Les orateurs qui ont défendu ce système
ont, nous devons le dire, recueilli des applau-
dissements assez nombreux.

M. Ricard a pris la parole pour combattre
ces différentes propositions. Lui aussi, il était
membre de la commission des Trente, il fai-
sait partie de la minorité, il a lutté pendant
trois mois contre les prétentions de la majo-
rité compacte qui s'était formée par la coali-
tion de la droite,de l'extrême droite et du cen-
tre droit. , /..'-• • -4 >La commission arrivait a la fin de ses tra-
vaux, et la minorité n'avait obtenu aucune
concession; la coalition l'emportait sur tous
les points, on fermait la bouche à M. Thiers j
par les trois premiers articles et on repoussait i
l'article 4 pour ne pas paraître répondre au j
Tîl$SSct£?ô. i

Tout à coup, à la dernière heure, la scène ;
change," la coalition est rompue par un événe- I
ment extérieur, purement fortuit, que nul ne
pouvait prévoir ; le centre droit se sépare de <

la droite, il se rapproche du gouvernement ;
quand chacun désespérait du succès, quand ,
on en était réduit à chercher une échappatoire
pour déguiser la défaite, la victoire revenait
dans nos rangs.

La commission acceptait la proposition de
M. Dufaure avec des modifications sans impor-
tance. Cet incident, que chacun connaît, la
ruine des espérances fusionnistes, avait des
conséquences plus sérieuses encore. L'amen-
dement présenté par M. Ricard était adopté.
Cet amendement, que le gouvernement ne
connaissait pas, voté à la dernière heure, était
à lui seul plus important que le reste du pro-
jet.

Dans la soirée même du jour où il fut voté,
son auteur se rendait à la présidence, le sou-
mettait! M. Thiers, et son importance était
telle que le conseil des ministres fut immédia-
tement convoqué pour en délibérer. Le con-
seil l'adopta, et, sans désemparer, M. le garde
des sceaux écrivit au président de la commis-
sion pour lui annoncer ce vole et prendre acte
de la décision de la commission. Ainsi l'accord '
est devenu complet entre la commission et le
gouvernement, et cela est si vrai que M. Thiers
défendra lui-même à la tribune le projet de la
commission .

On a parlé de l'amendement de M. Arago :
M. Ricard le connaît, il l'a défendu, il i'a voté,
et ce texte a été repoussé par la commission.
On peut le porter à ia tribune, il trouvera la
même opposition, et de plus celle de M. Thiers,
qui est décidé à le combattre et à n'accepter
pour lui et pour le gouvernement que les pro-
positions de la commission.

M. Ricard comprendrait peu les motifs qui
pourraient pousser la réunion à se séparer du
gouvernement. Par une cause indépendante de
la -volonté de la gauche, le centre droit est sé-
paré de la droite. Si l'on poursuit l'œuvre
commencée, si la gauche, le centre gauche et
le centre droit se réunissent pour former une
majorité gouvernementale, on creuse un abî-
me entre les fractions royalistes de l'Assem-
blée.

Oublie-t-on un instant les dangers que la
coalition des royalistes faisait courir à la ré-
publique ? Mais si le comte de Chambord était
mort pendant que la coalition durait, que se-
rait-il arrivé ? Et c'est quand un tel danger a
été écarté qu'on hésite à en rendre le retour
impossible!

M. Ricard ne comprendrait pas cette tacti-
que. La scission entre la droite et le centre
droit est faite, il faut l'accentuer en faisant du
centre droit un appoint du parti -gouverne-
mental. .

M. Ricard conjure ses collègues de voter les
projets du gouvernement. Il le répète, M.
Thiers les défendra.

Il comprend qu'on vote contre le préam-
bule du projet ; lui-même n'hésitera pas. U y
a d'ailleurs contradiction flagrante entre ce
préambule et l'article 4.

Ainsi votez contre le préambule, mais votez
après avoir fait vos réserves ; votezi'ensemble
du projet.

Le discours de M. Ricard a produit une
grande impression sur la réunion.

M. A. Grévy l'a remplacé à ia tribune pour
le combattre '; M. Grévy soutient l'amende-
ment de M. Arago.

La discussion est devenue générale et a été
très-vive. Aucune résolution n'a été prise, et
la réunion s'est ajournée à mercredi/
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de l'Assemblée nationale.
"Il n'est pas probable qu'il prenne part

àia discussion du rapport de M. de Broglie. »

MM. Casimir Périer et Christophîe ont été
reçus ce matin par M. Thiers. L'entrevue a
duré une heure.

Le Courrier de France croit savoir que M.
Thiers a beaucoup insisté pour que la fusion
des deux groupes s'accomplît.

MgrDupanloup, dit la Liberté, qui se trouve
à Ifyôres pour raison de santé, aurait déclaré
abandonner, en ce qui le concerne, tontes les
négociations relatives à la fusion qui pourraient
être tentées à l'avenir. .

Le Journal de la Meurtlie et des Vosges rec-
tifie une nouvelle qu'il avait publiée ces jours
derniers.

U résulte. des informations prises par ce
journal auprès de M. de Saint-Vallier qu'il
n'est pas exact, comme on l'avait ' affirmé, que
la ville d'Epinal doive être évacuée ea mars
prochain par les troupes allemande.

Le chef lieu des Vosges ne peut ôt:re l'objet
d'une mesure particulière, tandis que le dé-
partement ne sera affranchi, aux ternies du
traité du 29 juin, qu'après le paiement du
quatrième milliard de l'Indemnité de guerre.

Le Rappel rapporte que vendredi matin,
deux huissiers, qu'une similitude de noms
égarait, se sont présentés chez M. Piétri,
pour opérer une saisie. Celui-ci était absent.
Son domestique refusa délaisser pénétrer dans
le domicile de son maître. On alla quérir M.
Rouher tandis que les huissiers allaient cher-
cher un commissaire de police. Alors tout s'ex-
pliqua et le quiproquo fut découvert.

On lit dans le Moniteur:
« Nous apprenons, d'une source que nous

avons tout lieu de considérer comme authen-
tique, que l'évacuation complète du territoire
français aura lieu avant la fin du mois d'août
prochain. »

Il est décidé que la place de Sedan restera
ville de guerre. On construira cinq forts déta-
chés : un sur le mont Piot (vis-à-vis de Don-
ehery), un sur les hauteurs de IaMarfée, un
vers la Moncelle, un quatrième sur Floing ou
Illy, et un cinquième où l'armée de Sedan a
été prisonnière, sur le mont d'Iges.

On vient de terminer au jardin des plantes
de Paris, la nouvelle ménagerie des reptiles.

Elle se compose de deux salles carrées où
seront installés les aquariums; d'une vaste
salle obiongue au nord pour les animaux qui
aiment une température un peu basse, et en-
fin, d'une salle ovale d'une longueur de trente-
cinq mètres, couverte d'un vitrage, et dispo-
sée de telle façon que le public pourra voir
les animaux soit de l'intérieur, soit de l'exté-
rieur. .

Les reptiles qu'elle doit contenir sont divi-
sés en trois catégories : les reptiles dangereux
seront renfermés dans de spacieuses vitrines
chauffées en dessous par des courants d'eau
chaude; les animaux amphibies seront placés
dans un bassin de 25 mètres de longueur, en -
pierres de Chàteau-Landon, bassin surmonté
d'une plage où les animaux pourront se pro-
mener ou se chauffer au soleil. Au-dessous de :
cette plage; passent également des courants :
d'eau chaude.

Dans le sous-sol est placée la machine à va-
peur; dans les bâtiments supérieurs sont ins- (

tallés les gardiens et les laboratoires.

Extrait d'une lettre adressée de la Nouvelle- •!
Calédonie au Toulmnais : h

« Il y a déjà eu quelques évasions ; mais ia ,
tranquillité de la colonie n'en a pas souf- i
fert. ., „

« Les fugitifs se sont-ils réfugiés à bord de
quelques bâtiments américains, ou ont-ils été
mangés par les indigènes , qui sont très-
friands de chair humaine ? C'est ce que l'on
cherchait à découvrir au moment du départ du
courrier. »

Dans une réunion des tories tenue samedi,
M. Disraeli et d'autres personnages influents
du parti, ont discuté le bill sur l'éducation su-
périeure en Irlande. Ce bill a été unanime-
ment désapprouvé ; mais il n'a pas été décidé
sous quelle forme l'opposition 'au projet de loi

 serait manifestée.

L'affaire Wagener, qui esta l'ordre du jour
• en Prusse, a eu son pendant dans le grand-
! duché de lîrunsv/ick.

Un des plus hauts fonctionnaires de ce du-
Î chê, directeur des mines, M. Lochneisen, a été
l' accusé, àia tribune do l'Assemblée reprôsen-
i tative, d'avoir abusé de sa position pour l'aire
5 donner à son fils, officier de cavalerie, une
i concession de gisements en fer, au détriment

d'autres concurrents.
: Le ministre d'Etat, M. Zimmormann, a ré-
, pondu que le gouvernement ne trouvait pas
. dans le fuit allégué par l'interpellation, de mo-
i tifs suffisants pour révoquer le fonctionnaire
, en question.
: Là-dessus plusieurs députés ont déposé une
 demande d'enquête disciplinaire contre le di-

recteur des raines.
i —
i On travaille à dégager le Northjleel. Au su-
ï jet des -recherches faites à cet effet, un têlé-
- gramme de Lydd porte ce qui suit :
5 « Le plongeur Allen a découvert le corps
t d'un homme tout couvert de vase sur le poat
5 du North/kel., Lorsque le corps a été amené à
 la surface de l'eau, on l'a trouvé dans un état
- avancé de décomposition ; il a été débarqué à

la batterie n" 2. On a sur-le-champ avisé à se
. procurer les moyens d'inhumatiom »

Le Times dit de son côté :
« Le plongeur Barker, qui a travaillé sous

l'eau pendant 55 minutes, a fait remonter à la
. surface plusieurs caisses et quatre lits. Lé
" plongeur Allen, qui est resté sous l'eau 72 mi-

nutes, a travaillé à faire disparaître une quan-
• titô d'agrès qui produisaient un encombrement
s très-grand."

En ce qui concerne l'enquête qui se fait au
sujet de la catastrophe du Norlhfleel, on lit
dans VEcho de Londres du 22 : .

" L'enquête a été reprise à Towhail-Lydd
devant le bailli, M. Thomas Pinn, sur le corps
de Brand, l'use des victimes du sinistre du
Northfleet. Le coroner a déclaré que si l'en-
quête avait été ajournée, c'était parce que l'on
avait voulu recueillir le plus de dépositions
possible pour élucider' la question. La cause
véritable de la mort de Brand, paraît-il, au-
rait été un steamer que l'on soupçonne d'avoir
coulé bas le Northfleet. Le coronèr a ajouté :

« Je dis soupçon avec intention, attendu
qu'il n'existe pas de preuve irrécusable quant
à l'identité du steamer qui a coulé le North-
fleet. Tout ce que lo jury peut faire, à l'heure
qu'il est, c'est de flétrir la conduite de ceux
qui ont laissé périr tant d'êtres humains sans
secours, et d'exprimer de l'admiration pour
ceux qui, aux périls de leurs jours, ont fait les
plus grands efforts pour sauver du monde. »

Le jury a délibéré, et il a rendu Je verdict
ci-après :

« Samuel-Frédéric Brand a dû la mort à son
épuisement dans l'eau à ia suite du sinistre du
Northfleet, à bord duquel il était passager,
dans la nuit du 22 janvier. Pendant que le
Norlhfleit mouillait à l'ancre, il a été abordé
par HIL steamer dont le nom ai i& nationalU6
ne sont pas connus. Mais assurément il y a eu
négligence et insouciance de la part de ceux,
qui conduisaient ce steamer.

« De grands éloges sont dus au comman-
dant et aux équipages du côtre-pilote de la
Princess, du longre MargeA de la CUg-of-Lon-
don, qui ont fait les plus louables efforts pour
contribuer au sauvetage.

•< Le jury est d'avis que si le steamer, cause
du sinistre, s'était rangé auprès du Norlhfleit,
au lieu de l'abandonner comme-il l'a fait, sans
pitié, presque tout le monde aurait été sauvé.
Le jury est d'avis qu'il faudrait mettre en vi-
gueur un code distinct de signaux. »

 . -ag>- 

La bande des casquettes noires.

La police a mis la main sur une bande de
jeunes malfaiteurs qui se désignaient eux-
mêmes sous ce nom.

L'instruction de cette affaire, qui n'a pas
duré moins d'un mois, a ameaé l'arrestation
du chef de l'association, le nommé Gaston
Gélinier, âgé de quinze ans à peine, et de
presque tous ses complices, dont le plus vieux
n'a pas vingt-sept ans. Le jeune Gélinier, qui
est doué d'un cynisme et d'une audace bien
rares môme chez les criminels les plus endur-
cis, a lui-môme vendu ses tristes compagnons,
sur lesquels il exerçait, par les moyens les
plus honteux, une influence irrésistible. Deux
employés auxiliaires du ministère des finances,
dont il avait su se faire des instruments pas-
sifs, ont été amenés par lui à commettre plu-
sieurs assassinats dont ils rendront très-pro-
chainement compte à la justice, tandis que
Gélinier, spéculant sur les dispositions favo-
rables de la loi à l'égard de sa jeunesse, espère
en être quitte pour quelques années de dé-
tention.

On n'évalue pas à moins de quatre-vingts le
nombre des vols commis par cette bande de
criminels qui se so'ttt rendus coupables de six
assassinats au moins.

Dix individus complices de ce jeune scélérat
et trois femmes d'ailleurs fort compromises
viennent d'être déférés à l'autorité judiciaire,
et il y a lieu de croire que de nouvelles arres-
tations débarrasseront bientôt Paris du reste de
ces bandits.

Voici comment et par suite de quelles cir-
constances l'autorité a pu être mise sur les tra-
ces des coupables :

Dans les premiers jours du- mois de décembre
dernier, Un des nombreux maraîchers du dôsarte-
ment de Seino-et-Oise, qui approvisionnent los
marchés de Paris, avait été trouvé mort dans sa
voiture sur la route de Nanterre à Saint-Germain,
on constata qu'il avait été étranglé et dépouillé dé
tout ce qu'il possédait.

Quelques jours après, vers neuf heures du soir,
les pontonniers de garde au pont de service qui
conduit da Chatou à Saint-Germain aperçurent
une charrette dont le cheval marchait de côté et
d'autre et paraissait n'être plus conduit. Ils s'ap-
prochèrent de la vof àré et virent, étendu sur la
paille, un homme qui était et dont la face parais-
sait fortement congestionnée.

Un mérleciii fat appelé, et après un rapide exa-
men lait a la lueur d'une lanterne, il >)en-a nue
cet homme était mort d'une attaque d'apoplexie

Cet homme était un nommé 'Goyard, cultiva- >
teuràFlins prçs de Meulan.Son corps y fut trans-
porté, et il allait être nrocédé à l'ensevelissement
quand un parent de Goyard s'approcha pour lui
faire un dernier adieu. En le regardant, il crut re-
marquer sur le cou des empreintes de 'strangula-
tion. Il fit appeler un médecin, et l'homme de
lart, après un examen minutieux, déclara que I
Goyard avait recula mort par strangulation.

Cette conclusion fut bientôt confirmée par Fins- '
pection des vêtements de ia victime et de la char-
rette dans laquelle il était monté. 1

On constata en effet que ses poches avaient été i
arrachées, et on retrouva âans îa.paMle je la voi- i

ture un foulard tordu qui avait servi à la strangu- 
i lation.

Ce crime, rapproché de celui commis quelques
jours auparavant dans les mêmes circonstances,
sur la môme route, ne permit pas de douter que
les coupables devaient être aussi les mêmes; mais
aucun indice ne permettait de se mettre immédia-
tement sur leur trace.

Plusieurs jours après, un maraîcher, nommé
Goclin, habitant, comme Goyard, la commune de
Finis, revenait de Paris, monté dans sa voiture,
lorsqu'arrivé à peu près à l'endroit où les crimes
précédents avaient été. commis, il fut assailli par
plusieurs individus, qui montèrent rapidement
dans la voiture, et, tandis qu'un de ces hommes
lui enlevait sa bourse qui contenait 90 fr., les au-
tres cherchaient à l'étrangler à l'aide d'un mou-
choir; mais Colin, homme vigoureux et résolu, les
précipita de la voiture, et, fouettant son cheval,
put se -soustraire à leur poursuite.

Deux des malfaiteurs avaient laissé ieurs cas-
quettes dans la voiture.

Des enquêtes furent ouvertes dès le lendemain,
et on apprit que peu d'instants après la tentative
de la veille, deux individus âgés de vingt ans^ en-
viron s'était présentés nu-tête dans une boutique
de Rueil, et y avaient acheté deux casquettes.

Toutes ces circonstances donnèrent à penser
que ces malfaiteurs avaient pour lieu habituel de
leur rendez-vous Rueil, Nanterre et Gourbevoie ;
en conséquence, des surveillances furent exercées
sur divers points.

A quelques jours de là, des jeunes gens qui s'é-
taient rendus dans une maison publique de Gour-
bevoie se prirent de querelle, et s'armant chacun
de ieurs couteaux, allaient se précipiter l'un sur
l'autre, lorsqu'ils furent' arrêtés et conduits au dé-
pôt de la préfecture.

. Une iilie de cette maison, qui a le surnom sin-
gulier de « la Vengeance,» déclara aux agents que
le motif de la querelle étaille partage d'une somme
de90fr.

Ge chiffre, qui représentait exactement la somme
volée l'avant-veille au maraîcher Goclin, éveilla
naturellement l'attention, et ce fut .là Je "premier
indice qui, complété par des déclarations ulté-
rieures, a ouvert la voie dans laquelle s'est dirigée
plus tard l'instruction.

(Gazette des Tribunaux.)

LES Eli* VOLONTAIRES DTN AN

Nous avons jusqu'à présent publié aussi
complètement que possible tout ce qui peut
intéresser les engagés volontaires d'un an, loi,
décrets, circulaires, notes explicatives, ren-
seignements divers, etc...., insérés dans le
Journal officiel ou adressés aux chefs de corps.

Malgré cette multiplicité de documents, et
même, peut-être à causa de cela, il est assez
difficile de savoir au juste à quoi s'en tenir sur
différents points très-importants ; les intéressés
eux-mêmes sont souvent arrêtés, et les ins-
tructions successives du ministre de la guerre,
éclairant un jour sur un point, le lendemain
sur un autre, huit jours après sur un passage
resté obscur de son explication, n'ont pas peu
contribué à jeter la plus profonde obscurité
dans cet amas de réglementations.

Aussi, croyons-nous devoir émettre le vœu
qu'un manuel complet et aussi résumé que
possible soit publié par les soins du ministère
de ia guerre pour l'usage des jeunes gens qui
se préparent à contracfer'un engagement con-
ditionnel d'un an.

Cette publication est non pas utile, mais tout
à fait indispensable.

En attendant, voici un nouveau document
qui a paru dans le dernier numéro du Journal
officiel.

C'est un règlement provisoire sous le régime
duquel seront tenus les volontaires d'un an. 11
a été adressé, aux chefs de corps accompagné
de cette circulaire :

Général,
Les engagés volontaires d'un an, devant être

mis en route le 10 mars prochain pour rejoindre
ieurs corps respectifs, j'ai l'honneur de vous adres-
ser le règlement provisoire applicable à ces mili-
taires durant l'année qu'ils vont passer sous les
drapeaux.

Ge règlement a éié râdigé de manière à donner
plaça, dans les questions de détail, à l'initiative
des chefs de corps. Je compte sur cette initiative
pour l'application dudit règlement, mais je désire
que l'on ne s'écarte pas, dans les pamts essentiels,
des principes qu'il énonce.

L'emploi du temps des volontaires devra être
réglé avec leplusgrand soin.Ilconviendrade neles
astreindre qu'avec îéserve aux corvées et services
qui absorberaient leurs moments sans profit pour
leur instruction militaire.

J'attacherai une grande importance aux rapports
qui me- seront adressés à la suite de cette année
d'expériences. Les résultats obtenus alors dans les
régiments renseigneront sur la valeur des métho-
des adoptées par chacun des colonels et permet-
tront d'apporter, en parfaite connaissance de cau-
se, au présent règlement, toutes les modifications
ou additions nécessaires.

En terminant, je fais appel au zèle et au dévoue-
ment des chefs de corps, pour obtenir de l'institu-
tion du volontariat, qui a une grande importance
pour l'avenir de l'armée, tous les avantages qu'on
est en droit d'en attendre.

Le ministre de la guerre,
B. DE CISSEY.

RÈULEMENT PROVISOIRE

sur las engagés conditionnels d'un an.

Art. I01'. — Les engagés volontaires d'un an
sont incorporés et soumis à toutes les obligations
de service imposées aux hommes présents sous les
drapeaux.

Art. 2. — Us sont classés dans les compagnies,
escadrons ou batteries, vivent à l'ordinaire et lo-
gent à la caserne .

Art. 3. — Leur tenue est la tenue réglementaire
du corps; ils ne peuvent porter que des effets sor-
tant du magasin.

Art. 4. — Ils ont droit, suivant leurs grades
aux prestations, soit an deniers, soit en nature'
allouées par les tarifs en vigueur aux militaires
des corps dont ils font partie.

^ rt ' 5,'- ~1 ,Les rèSlements sur la discipline leur
sont applicables sans aucune modification

lout volontaire d'un an qui se sera mis dans le
cas d être puni de ia prison sera l'objet d'une sur-
veillance spéciale.

Le jury d'examen de fin d'année sera appelé à
statuer sur l'application du paragraphe 5 de l'ar-
ticle 56 de la loi du 27 juillet 1872 à ceux qui au-
raient subi quinze jours de prison ou trente jours
de salle de police. J

Art 6. — Pour les permissions de courte durée
es volontaires jouissent des mêmes avantages que

les autres hommes de troupe. 

Les permissions de 24 heures et au-dessus ne
leur seront accordées que pour des raisons ur-
gentes et dûment cosstatées. -

L'officier chargé de l'instruction des volontaires
est toujours appelé a donner son avis sur les per-
missions a leur accorder.

HJM 1 "" ~Jfô volontaires d'un an ne font par-
tie d aucun détachement.

Art. 8._ — Us forment dans chaque corss une
ciasse spéciale d'instruction dirigée par un officier
au. grade de capitaine ou de lieutenant, désigné
chaque année a l'inspection générale.

loutes les fois que le nombre des volontaires
oepasse 30, un autre officier peut être adjoint à
1 ofncier chargé do l'instruction.

Le chef de corps désigne, s'il v a lieu, d'autres
omciers pour faire les cours spéciaux.

Les squs-officiers, caporaux ou brigadiers em-
ployas comme. instructeurs sont choisis avec soin
et ne .sont distraits de ce service qu'eu cas de né-
cessite.

Art. 9. — L'officier chargé de l'instruction des !
volontaires peut être exempt de service de place et
de tout service dans le corps.

S'il est capitaine, il conserve le commande- i
ment de sa compagnie, de son escadron ou de sa
batterie. '

Art. 10. - Le chef de corps règle la progression '
de l'instruction et l'emploi du temps |

xt active les travaux des volontaires de façon à
les mettre en temps utile en état d'être emniovés
Ï l'instruction des recrues.  

Les volontaires ne concourent au service des

i

places qu'autant que cela est nécessaire à leur in-
struction militaire.

Art. 11. — Le lieutenant-colonel surveille iin-
sruction d'une manière toute particulière.

Il fait tenir par l'officier chargé des volontaires
un registre spécial à feuillets individuels mobiles.

Chaque folio, outre l'état signatétique et de ser-
vice, relate les notes mensuelles et les résultats
des divers examens. , ,

Ar t. 12. — Tous les trois mois, a partir de leur
incorporation, les volontaires subissent un exa-
men devant un jury nommé par le chef de corps
et composé de :

Le lieutenant-colonel ou un officier supérieur,
président ;

2 capitaines ; ) dunt i'0ffic}er chargéw
 1 lieutenant ou sous-heu- do i>jnstruction.

tenant, I
Dans les bataillons formant corps, ce jury se

compose de :
2 capitaines (le plus ancien

des deux, président) ; ; dont l'officier chargé
2 lieutenants ou sous-lieu- ; de l'instruction,

tenants,
Quant aux examens de fin d'année, ils sont pas-

sés en présence du général commandant la subdi-
vision, la brigade ou l'école d'artillerie, du chef de
corps et du jury indiqué ci-dessus. '

Dans les régiments du génie, les jurys d'examen
sont constitués conformément aux articles 51 et 52
du règlement du 30 juin 1850 sur l'instruction des
régiments du génie.

Art. 13. — Les programmes des sxamens tri-
mestriels sont déduits par le chef de corps des
programmes de fin d'année annexés au présent rè-
glement.

Art. 14. — Après chaque examen, le jury
adresse au chef de corps un rapport sur le degré
d'instruction des volontaires.

Le chef de corps transmet ce rapport, avec ses
observations personnelles, au général comman-
dant la subdivision, la brigade ou l'école d'artille-
rie. Il lui propose, en même temps, de porter au
tableau d'avancement les volontaires qui en sont
dignes.

Le génétal les fait inscrire à ce tableau, après
avoir reconnu leurs capacités.

Art. 15. — Les volontaires bien notés sous
tous les rapports, qui satisfont aux examens de fin
d'année, reçoivent un certificat d'instruction mi-
litaire.

Art. 16. — Ceux qui ne satisfont pas aux exa-
mens de fin d'année encourent l'application des
mesures prescrites par les paragraphes 3 et 4 de
l'art. 56 de la loi du 27 juillet 1872.

Art. 17. — Les volontaires étudiants en méde-
cine ou en pharmacie admis à servir dans leur
spécialité sont incorporés dans les sections d'infir-
miers et employés dans les hôpitaux militaires,
sous la direction des médecins et pharmaciens de
ces établissements.

En ce qui concerne la tenue, la discipline et
le régime intérieur, ils sont soumis aux prescrip-
tions des articles 1, 2, 3, 4, 5 et 6 du présent rè-
glement.

Leur instruction militaire ne comporte que les
écoles du soldat et de peloton.

Ceux qui se sont convenablement acquittés de
leurs fonctions et dont la conduite a été satisfai-
sante reçoiveat, à la fin de leur année de service,
un certificat constatant leur zèle et leurs capa-
cités.

Ge certificat leur est délivré par le général com-
mandant la subdivision, sur l'avis d'une commis-
sion présidée par le fonctionnaire de l'intendance
chargé de la surveillance administrative de l'hôpi-
tal et composée du médecin en chef ou du phar-
macien en chef, selon la spécialité du volontaire
et de l'officier d'administration commandant la
section d'infirmiers en chef du détachement.

Geux qui ont fait preuve de mauvais vouloir ou
qui ont commis des fautes graves et répétées con-
tre la discipline, restent une seconde année au ser-
vice, soit dans les mêmes conditions, soit comme
soldats dans un régiment d'infanteris, suivant la
décision du général commandant la subdivision.

Art. 18. — Les volontaires admis à servir comme
vétérinaires, remplissent les fonctions de leur pro-
fession sous la direction des vétérinaires du corps.
Us apprennent en même temps à monter à cheval
et sont exercés au maniement des armes.

Us passent leurs examens devant un jury nom-
mé par le chef du corps et composé de :

Un officier supérieur, président ;
Le capitaine instructeur ou son suppléant;
Un vétérinaire.

. Ges examens portent sur les connaissances de
l'art vétérinaire et l'équitation.

Ceux qui satisfont reçoivent, à la fin de leur an-
née ds service, du général commandant la subdi-
vision, la brigade ou l'école d'artillerie, un certifi-
cat constatant leur zèle et leurs capacités.

Geux qui n'y satisfont pas ou qui ont commis des
fautes graves et répétées contre la discipline, res-
tent une seconde année au sarvice, soit comme
vétérinaires, soit comme soldats, suivant la déci-
sion du général commandant la subdivision, la
brigade ou l'école d'artillerie.

Art. 19. — A la fin de l'année d'instruction, les
chefs de corps adressent, par la vois hiérarchique,
au ministre de la guerre, un rapport détaillé sur
la situation des volontaires et la mise en pratique
des règlements qui les concernent. Us proposent
en même temps tous les changements et modifica-
tions dont l'expérience leur a montré l'utilité.

Vient ensuite le programme des connaissan-
ces que doivent posséder les volontaires d'un
an à l'expiration de leur année de service.
Gomme ces documents ne présentent aujour-
d'hui qu'un intérêt très-secondaire et que
d'ailleurs ce programme varie suivant le corps
auquel appartiennent les jeunes gens, nous
croyons superflu de le reproduire.

CHRONIQUE
On lit dans le Courrier de Fnmce :
«Nous annonçons sous toutes réserves

qu il est question depuis hier de la démission
de M. le préfet du Bhône, auquel on donnerait
comme compensation une recette générale

L'ajournement de la question lyonnaise se-
rait le motif delà démission de M.Cantonnet."

M. Cantonnet n'est pas encore de retour à
Lyon.

11 est attendu incessamment.

.Aksuitedela suspension du conseil mu-
nicipal de la commune de Cuire et Galuire, M.
vassel, maire de cette commune, a cru devoir
donner sa démission. Il explique les motifs de
sa resolution à un de nos confrères par la
lettre suivante, que nous publions sans com-
mentaires :

Le véritable motif de la suspension du conseil
de Caîuire, le voici :

M. Brunel, pardon, monsieur le préfet, par sa
lettre du 21 janvier dernier, nous trace deux veies
à suivre pour parer à l'insuffisance de nos res-
sources.

Suppression de la gratuité de nos écoles ou si
cependant le conseil mieux inspiré voulait rêve
nir sur sa décision et reconvoquer les olus imno.
ses qui certainement voteraient les centimes né-
cessaires pour assurai- la gratuité de toutes les
eco es sans distinction ; de ces deux moyens la
préférence de l'un nous était indiquée

Le conseil pas mieux inspiré, adopta la sun-
pression de la gratuité par h/rai on toute simple
que les çongréganistes seuls auraient à énloàffrir
. iel n était pas, parait-il, le but de M Brunel'
je me trompe, de M. le préfet. '

Les écoles laïques ont en moyenne cent élèves
les con-grogamsfps varient entre 'S, 1 h et 05

Quant a l'opinion publique, que les considérants
itnoqueni, elle s'est prononcée le 23 juin 187-"> 
ûe plus deux sections à l'heure présenté entre-' ;
tiennent a leurs frais aeux écoles libres i

Cela me parait concluant. \
M. Cantonnet me suspend pour deux mois e> à

'expiration de, ce, délai, je devrai reprendre met
fonctions a moins qu'il n'en soit ordonné auSel

Je n'entends pas être à. la disposition de M. \
Cantonnet et plus puissant que lui je me susn-nds S

pour toujours; c'est-à-dire tant qu'il sVr Jréfe (

La démission de M. Vassel ne change rien à s

la situation. • ^^*°**«^o^t
Jest une élection en v^w

m>

A propos de ces conflits admini J.
avait-il pas un moyen de tout cl -^k
ce que depuis deux ans, les ha«,if lller-l

i luire, les plus fort, peut-être l'es « l8 ^
ses de la commune ne deinandml8 '»

' séparés deCaluire?... Les habit-Tn ̂

Pourquoi l'administration locale 
rien fait dans ce but?... Pourquoi 1 na"'"'

, de Galuire, qui avaient, sous les X ts
administrations, fait dans ce but d er
ches auprès de la préfecture nWélï

> donné suite à leur demande? '  '«
Aujourd'hui que selon toutenMlil

, bien que la liste de la commission »! Ill(

arrêtée définitivement - ils- vont -Soit

grande majorité chargés des affai Jl
. commune, pensent-ils en avoir fini ! Qi
- difficultés qui leur viennent toutes dô ri
3 Non . Le remède est provisoire et mia ,

retireront, tous les anciens emba-n 7
) encore leur apparition. b le:

L'enregistrement de Toulouse vient ,1
- lever une question qui, dans.l'iutérétfi

demande la solution la plus prompte n-
est fait droit à des préventions aussi»

j tantes, il n'est personne en France oui u
§ en défaut et passible d'une série d'aras

aussi nombreuses que peu variées
s On sait que la loi du 2.3 août 1870 soum
- un droit de timbre de 10 c. les quitteZ
- çus et décharges. Celui qui donne sa si? !',,
* est obligé de vei! 1er à l'apposition du t ,

en cas do contravention, il est passible
5 amende de G0 fr. On sait aussi qne les a 1

d'huissier qui n'ont pu être laissés ati fi
s taire, et dont un voisin n'a pas voulu S
a ger, sont portés à la mairie. Un avis de y
- minisfration prévient les intéressés ai !

retirer les copies qui les concernât et
" gnent une décharge sur le registre à'ceik
9 tiné. L'administration . de l'enregistreme

veut aujourd'hui considérer cette dette
- comme soumise au timbre de 10 c. Des "te
r traventions ont été relevées, à ia mairie
- Toulouse, contre 600 signataires, auxquels
'<> applique l'amende. Ce droit est-il el
e Pourquoi, dans ce cas, attendre deux ans»
lt l'appliquer? Les. administrations municipal
'. n'ayant pas été prévenues, ne pouvaieatil
. tour prévenir les citoyens.

Des instructions précises sont uécessiii
« Il s'agit d'un intérêt considérable. Puun

faire une idée, il suffit de constater qui
9 nombre des contraventions relevées à T
; louse porte à plus de 60,000 francs le chi
'l des amendes réclamées par l'administrai

Il est indispensable que le ministre
t. finances intervienne pour aplanir les diifîc
- tés.
e Chaque jour, les mairies des divers arn
- dissements de Lyon reçoivent un nombres
- sidérable de copies d'huissier qui jusqu'à
e jour ont été livrées aux destinataires sans \
a personne songe à timbrer la décharge. Ili

u rait souverainement injuste de revenirsun
L, points accomplis.

' Que l'enregistrement réserve ses droilspt
e l'avenir, nous n'y voyons rien à redire, m
a venir après deux au s de tolérance, kaà

l'application rigoureuse de la loi que h;
8 laissé violer à tort ou à raison, c'est toolrt
'" inadmissible.

Le préfet du Rhône donne avis que lest;
- grammes pour le concours d'admission a

écoles navale de Brest, spéciale militaire
Saint-Cvr et polytechnique, sont déposés
préfecture du Rhôneetàla sous-préf«|
Villefranche, où l'on pourra en prendre c

e naissance, sans déplacement.
Seront également communiqués à K

. personne intéressée les programmes du (
L- -fanée militaire de ia Flèche, de lw

cavalerie de Sauinur.
s Les inscriptions auront lieu à la p*1
- du Rhône (premier bureau du secrétariat;;
e voir:
~ Pour l'école navale, du Ier au 25 avril.

Pour l'école spéciale militaire, à pan1

s ce jour jusqu'au 30 avril inclusivement,
i, Pour l'école polytechnique, à partir 111
r jour jusqu'au 15 mai inclusivement,
e Ces. délais sont de rigueur.
1 Les demandes de bourses et trousseaux'

lesdit.es écoles devront être déposées, (
les délais ci-dessus fixés pour l'inscris»

- la préfecture du département où réside m
1 mille. ; 

 p
Les demandes d'admission gratuite au r

- tanée devront être déposées le plus Wr
3 bjèj attendu que le ministre les réclame,
s truites et régularisées, avant le 1

e
' 11

s Quant à l'inscription des candidats poun
men d'admissibilité, elle doit avoir lieu u»
au 30 juin.

Lyon, 21 février 1873.

Les inspections générales faites aflfl
ment au moment des vacances ai ' e
pour constater les progrès de 1 ense-ig ,
secondaire dans les lycées, vont au ,i(

, année une grande importance, et ta^J ÉI
\ de dix inspecteurs généraux à ceux tv>

t a été reconnue nécessaire pour juge' u j.
grès réalisés par le nouveau pi'°Sra,iï

' posé par le ministre de l'instruction l u ,
Ces inspecteurs exécuteront w^yk

d'examen du 24 mars au 6 avril ; i's ' |
neront parallèlement avec les P^SrI

1 ront au ministre un rapport détaille ^ ,
con dont son programme est exécute-, ^
tribution des médailles d'or et " arfMi
suivant la décision du ministre, ûffm
données aux élèves de chaque lyÇeeJH
tiendraient dans chaque classe la F } p

, place aux examens trimestriels , * « p
après cette inspection, au mois d a

chain.

C'est aujourd'hui le Mardi-Gras, I
e
'
s

jour du carnaval. ,c0ii? ;
Il se trouvera . certainement _ t>e« . 00

gens pour dire en lisant ces hgn-
5

nous sommes donc en carnaval. ,-j p
C'est qu'en effet oiTne se dôB»*^

que toutes les traditions font (>(> fl 
d'aujourd'hui la fête du rire et de «
de masques parcourant les rues, y { 
téges grotesques poursuivis par ^rf
gamins, plus de promenades aux
aux mirlitons, enfin plus de cê 1tt

croient s'amrfsor énormément P
s'ennuient en faisant rire les autres-

Domain, jour des cendres. . (;?r.
La cérémonie de la distribnm»a$j

dres au commencement du careo^ ,.
tituéel'an 1091 par le concile ^ BpuKe"
«Mémento homo quia pulvis es P
reverteris. » ,. . ,, «gt &\é

Le jeûne par motif de religion, ejk
antiquité. On l'observe dans jinj^
rie, enPhénicie, en Egypte, u** j
pays, suivant Hérodote, pend^'i
leûne et durant les sacriuces ̂ '^^r
les assistants se flagellaient mu ' ,p-t :-.

Les Grecs et les Romains a»» '^ta^:
jeûnes solennels en VbûW&«£ e,c. IA .
vinités, telles que Gérés, Mitm*. rfl)i
que du jeûne était très -répandue y,,,
ciens peuples de Y Amérique* » &?!
Saint-Domingue se prôparaicu-r
solennels à la récolte de loi-



XOXIBNAX* Dl I^TOH

« •*"—"wïTrins chinois prescrivent des jeu-
îffi pour oE/la pluie et le beau

(«s P? on défend alors aux bouchers de déb -
fjl'll viande. Ces jeûnes s'observent scru-

! ï eUSlogicns chrétiens de l'Egypte recom-
. ' IA*. S!" dès les premiers temps, la pratique
ï. ,#dé, "e 'Saint Clément d'Alexandrie .croit
» «ll C lémoii qui persécute ceux qui vivent
! ^ t bonne chère inquiète moins les gens

^î. S ceux qui vivent dans i'absti-

; n^Whométans de toutes les sectes jeûnent
: H£la uiîe de Ramazan, parce qu'ils pi'ê-

PeT t\ue1e livre du'Corari fut dicté a Maho-
• ««"Titre énoque ; de brillantes illuminations
6 met a cer Vuarets des mosquées pendant
¥m les nuits de cette,lune.

- ioï,te«q l'empereur Charlemagne prononça
i; Ef;'° de mort contre quiconque n'observe-

Isf'fles austérités du carême.
r^P,flmDs sont bien changés : aujourd'hui

Vavec le ciel des accommodements, et
iie wtéritôs du carême sont bien légères
!e3 a fouelques petites redevances imposées
"''Tes archevêques et les évoques, au profit

£ l'Eglise. . _

ime bonne coquille découverte par le Gau-
, i. dans un journal presque lyonnais :

r Préfet du département venait de suppor-
, „n> douloureuse opération qui, pendant

oinÙM tours, avait mis sou existence en
1iiqP Cependant le rétablissement se fit, et
f 7ftPVolicence suivait son cours régulier,
wimip la"Veuille départementale mit un cer-
h n emoressement à l'annoncer. Voici en
,L termes je copie textuellement :

Nous sommes heureux d'apprendre à nos
v-Vurs que M. le préfet va beaucoup mieux.
f'imétit est revenu, et avec beaucoup de
foms notre digne administrateur aura vite re-
pris ses forces. . .

si "ous voulez savoir ou cela s est passé, je
vous 'dirai qu'il s'agit du département de.
l'Ain.

Ou assure que, par suite de difficultés sur-
venues entre M'^Penco, M. Fernando et les
autres artistes de la troupe italienne que nous
avons eu le Dlaisir d'entendre, et notre direc-
teur M. Daiîguin, ces artistes refuseraient de
doarîer de nouvelles représentations dans
notre ville.

Nous regrettons cette détermination, qui
privera le public lyonnais d'une série de soi-
rfes agréables qui n'auront peut-être plus l'oc-
casion de se représenter.

Uri article tronqué hier nous a empêché de
parier du concert que M. Aimé Gros a donné
dimanche à Lyon, au Casino. '

Est-il besoin de dire qu'il a obtenu le même
succès qu'à Genève.

M.I-titter, dont le brillant concours a beau-
coup contribué à l'agrément du concert, est
un pianiste distingué.

Nous pouvons prédire dès aujourd'hui que
M. Aimé Gros commence' là une série de
séances musicales destinées à être des plus
fructueuses.

C'est de la vraie musique, et de la musique
populaire, quelque chose en hiver comme ce
que sont en été les concerts de Bellecour.

Les prix sont à la portée de tous, et c'est là
un grand point.

Nous souhaitons à M. Aimé Gros la réussite
qu'il mérite.

La dernière séance de Mmo Ernst au théâtre
de la Croix-Housse a été signalée par un inci-
dent touchant.

Mœe Ernst avait été priée de redire une
charmante poésie, un souvenir à l'Alsace in-
titulé : Ne m'oubliez pas.

La fleur symbolique qui porte ce nom, le
myosotis faisait le sujet de cette composition
de la conférencière elle-même. M",e Ernst avait
cédé à cette demande.

Ces vers dits sur un ton patriotique, en-
thousiasment l'assistance, et au même instant
Me jeune fille vêtue de blanc, sur l'épaule une
échai-pe rouge - retenue par un bouquet de
myosotis bleus formant ainsi les trois couleurs
nationales, s'avance pi es de ia lectrice émue,
esau nom des assistants, lui remet un bou-
wet de la fleur d'Alsace en récitant quelques
*ers de circonstance.

Et les applaudissements de l'assistance ont
couronné cette fin de la séance qui a laissé à
«""Ernst la meilleure opinion des habitants
°ela Croix-Rousse.

Une bonne nouvelle pour les amateurs de
musique militaire.

On sait que l'on s'occupe, depuis quelque
emps, de la reconstruction générale des mu-
squés de l'année ; un grand nombre dérégl-

ants ont déjà réorganisé leur corps de musi-

f'"> etsi beaucoup d'autres n'ont encore ni
onemf f

m ?orps d'harmonie, cela tient uni-

diriger *
 m

'
6té d6S musiciens aPtes à ies

cm°e vï
 a
iif dôcidô au ministère de la guerre

w rV d, ™ C0-Urs aui'ajeQt lieu au Conierva-
Pré£nfp™?

sique entl'e les candidats qui se
E mrl

tpour
 W^Plir cetle fonction. De

trè -p"nT? on esPére pouvoir compléter en

^wtSmét P6rS0nnel dCS CliefSd°
au r-oSl? que !e Premier concours aura lieuU comm

encement du mois prochain.

toiïlf,teraPs d'assassinats, d'attaques noc-
teuN^p, vo>s avec effraction, dont les au-
cnm. i. eDt sans interruption soit devant la
lion., ,ass!ses> so;t devant le tribunal correc-
t»p« '?nse demande souvent quelle diffè-
re existe entre la prison et ia réclusion.

I y ^iT1prisonnement n'est, à proprement par-
kmlT Pdvati°n de la liberté. Le con-
f»„,i'eest enfermé dans une maison de cor*
teira

f
e.tem P1oyéàl'an des travaux établis

sonnpm tema,s°n, selon son choix. L'empri-
dmito - • n'entraîne pas la privation desŝ civiques.

'mi)o!.fcIuf on ' au contraire, est une peine qui
«»e« S. clairement la dégradation civi-
t^„lllnterdiction légale. Le condamné est
dans l'i ^ llue mais°n de force et on t'emploie
termiJw*rieiu'dolaprisonà des travaux dé-

v'vant 'tPoar tles '"èSiements administratifs,
binait • ' une Pareille condamnation en-
iia pe»tA ' ^^osition publique. Cette peine
da lo ° de moins de 5 ans et de plus

CoodtaLau'f maisons où sont enfermés les
Mnùtori cette catégorie, on les appelle

Tu T*6}"i.

*'«mprh bernes de pénitenciers existent;
^cartA nement soUtaire avee travail, et lé
deux 3- v co>n>nerce , mais en silence. Les

• L^raes ont été appliqués en Franco.
ri's cWï.-nous n'avons riue des maisons d'ar-
i{iK onin-i "ue sont enfermés les condamnés
cette p .«'j SOïln-ement de moins d'un an. Passé
«Oîis cVnt, • lls s°nt envoyés dans des mai-
"^ucopnVi où le régime disciplinaire est

? i}a>s'ngoureux.

Pcès'd'p >vassises commence aujourd'hui le
} série i ntnc,uiP6 d'uù des assassinats dont

!;erilinm,
nu

-anl,<fuelfl lîf; temps causé dans
s'a„f" n s{ grand émoi. ';

 £veuoii t' r!;U.o!on, l'assassin delà femme

1?»Mi!nn™
D
! en détaU le compte-renduLlu

'jnvante aflai'-e

On se souvient d'un mystérieux assassinat
commis le mois dernier à Saint-Etienne,

Un vieillard était assassiné dans sa chambre
à son retour du théâtre, et avant que le crime
fut connu, une lettre adressée au parquet lui
en portait la première nouvelle.

Malgré les recherches les plus actives, i au-
teur du crime n'avait pu être découvert. Ce
n'est que depuis quelques jouis que la justice
a pu mettre la main sur iui. , ,

C'est à Saint-Etienne, et non à Lyon, ainsi
que l'annoncent plusieurs de nos confrères,
qu'il a été arrêté.
- Ii se cachait sous le nom de Laurent, qui
est celui de sa victime.

Par arrêté du 20 février 1873, le sieur Lau-
rencon (Etienne) , cocher de In voiture de
remise n° 90, a été puni de 15 jours de mise à
pied pour avoir injurié et menacé en public
un agent du service, à l'occasion d'une con-
travention dressée contre lui.

Les personnes de l'un et de l'autre sexe
ayant déjà quelques notions ^'anglais ou
(^allemand peuvent se faire inscrire jusqu'au
4 mars aux cours gratuits professés par M. de
Korbuth (Polonais), 1, rue de l'Hôtel-de-
Ville. s

La prochaine conférence du cercle catho-
lique des Jeunes Amis (quai Saiut-Vincent,
34, au 2°), sera faite mercredi 26 courant, à
8 heures 1/2 du soir, par M. Brac de la Per-
rière.

Lyon, le 18 février 1873.
A MM. de Chanaget Trollier, directeurs parti-

culiers de la compagnie d'assurances sur la
vie le Monde, rue de Lgont 30, à Lgon.

Messieurs,
Je, soussignée, veuve Lafond, voulant-don-

ner à la compagnie Le Monde, dont le siège
est à Paris, rue du Quatre-Septembre, 12, une
marque de satisfaction pour la ponctualité
qu'elle a mise à faire effectuer entre mes
mains, par votre entremise, le paiement d'une
somme de 10,000 francs, montant d'une assu-
rance souscrite à mon profit par mon mari,
Antoine-Benoît Lafond, décédé à Lyon, le 19
octobre 1872,

Je vous transmets tons mes remercîments
pour la façon honorable avec laquelle votre
compagnie remplit ses engagements, désirant
que cet exemple puisse servir à la propagation
des assurances sur la vie et vous autorisant à
livrer la présente à la publicité.

Veuillez agréer, messieurs, l'expression de
ma parfaite considération.

Signé: Veuve A. LAFOND.

Santé à tous rendue sans médecine par la délicieuse
farine de Santé Revalescière Du Barry de Londres.
Vendue -maintenant en état torréfié elle n'exige
plus qu'une seule minute de cuisson.

 — Toute maladie cède à la douce Revalescière
Du Barry, qui rend santé, énergie, digestion et
sommeil. Elle combat avec succès, sans médecine,
ni purges, ni frais, les dyspepsies, -gastrites, gas-
tralgies, glaires, -vents, aigreurs, acidités, Dituites,
nausées, renvois, vomissements, constipation,
diarrhée, dyssenterie, toux, asthme, étouffements,
oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabète, faiblesse, phthisio, tous désordres
de la poitrine, gorge, haleine, voix,- des bronches,
vessie, foie, reins, intestins, muqueuse, cerveau et
sang. 74,000 cures, y compris celle de S. S. le
Pape, la duc de Pluskow, Mmo la marquise de-
Bréhan, etc., etc.

N» 61,224.
Saint-Romain-dés-Iles, 27 novembre.

La Revalescière Du Barry a produit sur moi un
effet vraiment extraordinaire. Dieu soit béni ; elle
m'a guéri de 18 ans de sueurs nocturnes, d'irrita-
tion horrible de l'estomac, et d'une mauvaise di-
gestion. II y a dix-huit ans que je n'ai pas eu un
ôien-être comme celui que je possède actuelle-
ment.

J. GOMPAKBT, curé.

Six fois plus nourrissants qu<? la viande, sans
échauffer, elle économise 50 fois son prix en raé-
lecines. En boîtes : 1/4 kiî., 2 fr. 25; ?/2kiI. 4 fr. ;
1 kil.,7 fr.; 6kil., 32 fr.; 12 kil, 60 fr. — Les
Biscuits Je Revalescière qu'on peut manger en ÉOB.S
temps se vendent en boites de 4 et 7 francs. — La
Revalescière chocolatés rend appétit, digestion, som-
meil, énergie ut chairs fermes aux personnes et
aux enfants les plus faibles, et nourrit dix fois
mieux que la viande et que 1s chocolat ordinaire
sans échauffer. — En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25;
de 576 tasses, 60.fr., ou environ 10 c. Sa tasse. —
Envei contre bon de poste.

isèïrçë»» à Lyon, Bailandria et Sabourault.
Turrel, épicier, 16, rue Neuve; Dorvault, phar-
macie centrale. Perissoud, épicier, 57 , ru-ï Bour-
bon. Varvarande, épicier, rue de Lyon, 60. Napoiy
frères, place d«> Lyon. Verpillcux-Millon, rue de
Lyon, 48. Gherblane. Fayolle frères, Armandy
Boissonnet, pharmacien. J. GirsH, Burband.
— Du BARRY et G», 23, place Vendôme, Paris.

Dépêches à latin.
3» Février. — * h«Wr«s «1% xne.tas*.

Alger, 24 février.

L'ouverture des assises supplémen-
taires, à Constantine, où doivent com-
paraître les grands chefs arabes insti-
gateurs de l'insurrection de 1871, est
fixée au 10 mars prochain.

Madrid, 24 février.

A la réunion des représentants radi-
caux et républicains qui a eu lieu hier,
il a été nommé deux commissions com-
posées chacune de vingt membres char-
gés de proposer la solution de la
crise.

Ces commissions ont désigné deux
sous-commissions de sept membres
qui, après une longue séance, ne sont
arrivés à aucune solution définitive.

Elles se réuniront de nouveau au
jourd'hui dans la soirée.

On croit que la crise sera résolue.
L'Assemblée ne sera pas dissoute.
Le ministre de la guerre persiste à

donner sa démission.
Madrid continue à être tranquille.
La Bourse est en réaction par suite de

réalisations nombreuses.

Londres, 25 février.

Au meeting d'ouvriers mineurs, à
Merthyr, au heu d'occepter les condi-
tions proposées en ont proposé d'au-
tres.

Les patrons ont refusé ; la grève est
prolongée indéfiniment. I/impression
produite est triste.

Bépèches de Soir.
25 Février. — s feëo&ë* «J:3 <TO*irii

Madrid, 23 février.

L Assemblée a reconstitué le gou- ;

, vernement. MM. Figueras, Castelar, Pi-
! Margall et Nicolas Salmeron conservent
leurs postes.

Les autres sont MM. Acosta à la
guerre, Tutau aux finances,- Oreyro à la
marine , Ghao aux travaux publics ,
Sorni outre-mer.

Le parti radical s'est fondu aujour-
d'hui dans le parti républicain ; il est
représenté dans le gouvernement par
les ministres de la marine et de la
guerre.

Le programme du gouvernement
demeure le même que le précédent. 11
doit exécuter les décisions de l'Assem-
blée et accélérer dans les délais les plus
courts possible la réunion d'une con-
stituante.

Marseille, 25 février.

Le Heiidut/a est arrivé à Lisbonne
le 23 février 'à 11 heures du matin, avec
les malles du Brésil. et de laPlata.

La santé est excellente.
Cours à Buenos-Ayres :
Sur France, papiers, 5.28 à 5.31 ;
Sur Londres,' d° 49 3/8 à 48 3/4.
Le Hendoya est attendu le 27 février

à Bordeaux.'
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BOLLETÏH AGRICOLE H CQMERCIÂL

SITUATION GÉNÉRALE.

Les nouvelles de l'agriculture sont généra-
lement bonnes.

Les petites gelées ont produit de bons effets
sur la végétation en en retardant le mouve-
ment.

Les blés qui ont été semés les premiers
sont actuellement de toute beauté. Quant
à ceux semés tardivement, la germination a
pu se faire dans ies meilleures conditions.
Aussi on les voit se développer avec une acti-
vité de végétation luxuriante.

On peut donc dire qu'en général nos récoltes
en terre se trouvent dans de bonnes condi-
tions et offrent déjà un aspect fort attrayant.

MARCHÉ EN GROS DS LA PLACE DE LA MAIRIE DE LA

GDILLOTIÈKE.

La baisse des cours précédents à nui cette
semaine à l'approvisionnement en général,
aussi ies cours des blés ont-ils repris ce qu'ils
avaient perdu.

Malgré cela, les offres ne sont pas moindres
et les affaires ont un certain courant de ventes-
qui peut se prolonger encore fort longtemps.

Les bons blés de la Loire et du Dauphiné se
sont vendus de 30 fr. 50 a 31 fr. le quintal métri-
que.

Quant aux qualités inférieures elles se vendent
difficilement. •

Sur les farines, les offres dépassent^ les de-
mandes, par conséquent les iransaclions ont
repris un peu d'entrain.

Cependant, il faut le dire, le commerce est
toujours sur la réserve et n'achète guère qu'au
fur et à mesure de SÎS besoins, et comme les
stocks sont presque épuisés, les détenteurs ne
font aucune concession; aussi la persistance
de la mévente souvent force la baisse, et les
affaires ont de la peine à se décider à sortir
de langueur qui pèse sur elles depuis si
longtemps.

Les farines premières qualités se sont vendues
au commerce de 55 à 55 fr. 50 les 125 kil. à la
boulangerie à 30 jours de 57 à 57 fr. 50 les 125 k.,
rendues àdoaiieile en ville ou en gare ou sur ba-
teaux, toile perdue.

Las farines rondes dites de consommation, de 50
à 50 fr. 50, au commerce en la boulangerie, de 52
à 52 fr. 50 les sacs de 125 kil.

Les farines de maïs, pour volailles, de 25 à 26
fr. les 100 kil., toile perdue, en gare ou à domicile
en ville.

VINS.

. Les transactions sont un peu plus actives
depuis quelques jours, et les propriétaires ne
se montrent plus aussi exigeants, principale-
ment sur les qualités inférieures.

Les vins de couleur sont toujours recher-
chés de plus en plus; par conséquent il faut se
décider à aborder les vins de 1872, bien que
l'on ait dit d'abord qu'ils manquaient de cou-
leur et de vinosité.

Voici les prix de nos vins rouges, pris chez
le propriétaire, au comptant, logés et rendus
en gare ou sur le bateau.

Vins du Beaujolais, première qualité, âe 1870,
se sont payés à Villié - Morgon, le? Thorins et
à Broully de 245 à 250 fr. la pièce logée de 215 à
à 216 litres, rendue en .gare la plus voisine du
propriétaire.

Vins du Beaujolais de 1870, deuxième qualité,
se payent de 200 à 225 fr. la pièce de 215 litres,
logée.

Vins du Beaujolais, première qualité des bo»s
vins ordinaires, se payent de 95 à 100 fr. la pièce
de 214 à 21a litres, logée;

Deuxième qualité, de 85 à 95 fr. la pièce de
214 litres, logée, rendue en gare.

Vins du ^Iaçonnais, première qualité, de 1872,
se payent de 75 à 80 fr. la pièce logée, rendue en
gare ;

Deuxième qualité, de 70 à 75 francs la pièce
logée.

Vins de Bourgogne, des environs de Beaune
(Côte-d'Or) :

Vins rouges lins. — Chambertin, Richebourg,
Musigny, première qualité 1872, de 320 à 350 fr.
la pièce de 228 litres, logée.

Vins de 1871, première qualité, de 300 à 340 fr.
la pièce logée.

Vins de 1870, première qualité, de 700 à 800 fr.
la pièce de 228 litres, logée.

"Vins de 18G0, première qualité, de 825 à 900 fr.
la pièce de 228 litres, logée.
Vins rouges fins de Corton, St-G-sorges, Vosnes,

première qualité, de 250 à 290 fr. la
pièc>; de s28 litres.

— — Première qualité 1871, de 260 à 300 fr.
lapièce de 228 litres, logée.

— — Première qualité 1870, de 525 à 590 fr.
la pièce de 250 litres, logée,

— — Première qualité de 1809, de G25 à '700
' francs lapièce de 228 litres, logée,
rendue en gare.

Vins rouges, fins, de Volnav, de 1872, 1er qua-
lité, de 215 à 240 fr. la pièce de 228
litres, logée.

— — de Ire qualité, de 1871, de 225 à 250 fr.
la pièce de 228 litres, logée.

— — de Ire qualité de 1870, de 369 à 390 fr,
la pièce de 228 litres logée.

— — de Ire qualité de 1809, de 425 à 450 fr.
la pièce de 228 litres, logée.

Vins rouges lins, de Beaune, Pommard, Ire dua-
lité, de 1872, de 190 à 200 fr. la pièce
de 228 litres, logée.

— — : de Ire qualité, de 1871, de 200 à 225 fr.
la pièce de 228 litres, logée.

— — de Ire qualité, de 1870, de 325 à 350 f.
la pièce de 228 litres, logée.

— — de Ire qualité, de 1869, de 365 à 400 fr.
la pièce de 228 litres, logée.

Vins rouges fins, de Chassagne, Monthelie, Sa-
vigriy, Ire qualité, 1872, de 140 à
Î7U fr. la pièce de 228 litres, logée.

— — de ire qualité, de 1871, de 150 à 180 fr.
la pièce.

— — c:e Ire qualité, da 1870, de 225 à 240 fr.
la pièce. ,

— — de Ire qualité, de 1869, de 250 à 280 fr.
la pièce.

Vins rouges, fins, de Mercurey, Santenay, Saint-
Aubin, Ire qualité, 1872, de 110 à
125 fr. la pièce.

— — de Ire qualité, de 1871, de 125 à 140 fr.
la pièce.

— — de Ire qualité, de 1870, de 175 à 195 fr.
la pièce.

— — de Ira qualité, de 1869, do 200 à 225 fr.
la pièce.

Vins rouges ordinaires des côtes, Ire qualité, de
1872, de 70 à 85 fr. la pièce de 228
litres, logée.

— — de Ire qualité, de 1871, de. 75 à 85 fr.
la pièce.

— — de Ire qualité de 1870, de 95 à 100 fr.
la pièce.

, — —- de Ire qualité, de 1809, de 105 à 110 fr.
la pièce.

Vins rouges des plaines, Ire qualité, de 1872, de
65 à 70 fr. la pièce.

— — de Ire qualité, de 1871, de 75 à 80 fr.
la pièce.

' Pris chez le propriétaire et rendu en gare la
plus voisine.

MARCHÉ EN GROS DIS LA HALLE tSS CORDELIERS.

Cette semaine hausse générale.
Section des fruits et des légumes.

Les artichauts d'Afrique, variété verte de Pro-
vence, fort beaux et belle culture, se sont vendus
de 2 à 2 fr. 25 la douzaine.

Les choux-fleurs, variétés Gros-Salomon et de
Sicile, d'un développement remarquable, se sont
vendus de 4 à 6 fr. 50 la douzaine, suivant la gros-
seur.

Les petits pois, variété Prince -Albert et Daniel
O'Hourke, se sont vendus de 70 à 75 fr. les 100
kil.

Les radis, variétés demi-long et rond violet hâ-
tif, se sont vendus de 3 à 5 fr, la douzaine do pa-
quets.

Les. fruits pommes variétés Reinette du Canada,
Reinette d'Angleterre, Reinette de Versailles et
Reine des Reinettes d'une belle grosseur, se sont
vendus de 100 à MO fr. les 100 kil.

Les inférieurs, de 60 à 80 fr.

Les pommes — reinette franche — reinette du
Canada grise — surpasse-reinette — de 110. à 120
francs les 100 kil.

LÈS inférieures en grosseur de 70 à 80 fr. les
100 kil.

Les calvilles rouges d'une grosseur remarquable
— la Saint-Sauveur — calville blanche, etc. de 70
à 75 fr. les 100 kil.

Les pommes Cusset — doux d'argent — Fe-
nouillet gros — Lineons-Pippin — pigeon rouge
— Postophe d'hiver — Hambourg d'hiver, etc.,
se sont vendues de 55 à 60 fr. les 100 fr.

Lss oranges mandarines fines, d'une beauté at-
trayante, de 10 à 12 fr. le 100.

Celles de grosseur inférieure, de 8 à 9 fr. le 100.
Les truffes noires de belle grosseur et de bonne

conservation, de 16 à 20 fr. le kil.

Section de la volaille et du gibier.

La hausse est considérable.
Les chapons première qualité se sont vendus de

6 à 7 fr. pièce.
Deuxième qualité de 4 à 5 fr. pièce.
Troisième qualité de 2 fr. 75 à 3 fr. piècet
Les poulets, de 2 fr. à à 2 fr. 50 c. pièce.
Les dindes fort remarquables de grosseur, l r<!

qualité, se sont vendues de 10 à 12 fr. pièce.
2e qualité, de 8 à 9 fr.; 38 qualité, de 5 fr. 50 à

6 fr. pièce.
Les oies fines-grasses, très-belles, de 7 à 8 fr.

pièce.
Les ordinaires, de 5 à 6 fr. pièce.

, Les canards gras, de 4 à 5 fr. pièce.
Les canards barboteurs, de 2 fr. 50 à 3 fr. pièce.

Section de la marée.

Depuis quelques jours l'approvisionnement
devient de plus en plus abondant.

Les ventes sont toujours assez actives.
Les beaux turbots se sont vendus de 18 à 20 fr.

la pièce.
Les moyens, de 8 à 7 fr. pièce.
Les.petit» de 4 à 5 fr. pièce.
Les* barbues d'une jolie grosseur, de 8 à 10 fr.

pièce.
Les moyens, de. 5 à 6 fr. pièce.
Les petits, de 3 fr. 50 à 5 fr. 50 pièce.
Les soles remarquables, de 1 fr. 75 à 2 fr. pièce.
Les moyennes, de 75 c. à 1 fr. pièce.
La saumon magnifique, de 11 à 12. fr. le kilo.
La truite superbe, de 20 à 25 fr. pièce.
La moyenne, de 7 à 9 fr. pièce;
Les bards très-beaux, de 10 à 15 fr. pièce.
Les moyens, de 4 à 5 fr. pièce.
Les mulets, de 2 à S fr. pièce.
Les langoustes d'une belle grosseur de 5 à 6 fr.

pièce, les moyennes' de 3 fr. 50 à 4 fr. pièce, les
petites de 2 fr. à 2 fr. 50 pièce.

Les colins, de' 4 à 5 fr. pièce.
Les anguilles d'une belle grosseur, de 5 à 8 fr.

pièce; les moyennes, de 2 fr. 50 à 3 fr. pièce.
Les raies bouclées, très-jolies, de 5 à 6 fr. pièce;

les moyennes, de 2 fr, 50 à 3 fr. pièce.
Les raies blanches, de 4 à 5 fr. pièce..
Les petites raies, de 1 fr. 75 à 2 fr. pièce.
Les maquereaux de 1 fr. à 1 fr. 25 pièce.
Les harengs, de 12 à 16 fr. le panier.
Les merlans, de 8 à 16 fr. le panier.

MARCHÉS EN GROS DES BESTIAUX DS LYON-VAISE.

L'approvisionnement, favorisé par un beau
temps, ôlait abondant en toutes espèces d'ani-
maux de boucherie qui se sont vendus active-
ment.

Aussi les éleveurs, trouvant toujours chez
nous un écoulement facile de leurs bestiaux,
continuent-ils de nous envoyer d'Italie des
quantités de bœufs ou de moutons.

Les transactions deviennnent de pins en
plus importantes. On peut en juger par le ré-
sumé suivant du mouvement des marchés de
la semaine.

Marché du lundi 17 février 1873.

Nombre des porcs amenés, 1,222. — Poids
moyen 125 kil.

1" qualité a été vendue 132 fr. les 100 k.
2. _ ._ _ 130 _ _

3" — — — 124 — —

Marché du mardi 18 février'.

Nombre de bœufs amenés, 320, — poids moven
340 kil.

 J

1™ qualité a été vendue 180 fr. les 100 k.
2« - - — 172 — —
3" — — — 165 — —

Nombre de Yachos amenées 214,— poids moven
180 kil.

 r J

l re, 2° et 3e qualité a été vendue aux mêmes prix
que les bœufs.

Marché du jeudi 20 février.

Nombre des moutons amenés 3,034, — poids
moyen 17 kil.

l ro qualité a été vendue 220 fr. les 100 k.
2a — — — 210 — —
3« — — _ _ 200 — —

Marché du vendredi 21 février. '

Nombre des veaux amenés, 710, — poids moyen
125 kil.

 J

l re qualité a été vendue 138 fr. les 100 k.
2« - - - 134 - -
3», - - _ 130 - -

MARCHE DU QUAI SAINT-ANTOINE ET DE LA PLACE

SAINT-JEAN ET DE L'ARCIIEVÈGUÉ, A LYON.

Approvisionnement -très-satisfaisant pour la
saison, ; la vente se fait avec activité.

Sur les autres marchés les prix restent les
mêmes avec"peu d'affaires.

TH. DIÎNIS.
Chef des cultures de la ville.

WJ£ ïÇ X itJ T 13 S

N A N O N
Il convient de signaler au public lettré la

récente apparition, d'un véritable diamant.de
la plus belle eau, dû à la plume charmante et
™™ cIe ce grand et noble esprit qui a nom
» Sand; Je veux parler du vomm Nanon,
paru en 1872, à l'heure mémo où la France se
mettait à panser ses blessures, et renaissait
a i espérance des jours meilleurs.

><on seulement la mère peut en permettre
la lecture à sa fille, mais la mère et la fille y
puiseront des leçons charmantes! Ce volume
appartient pleinement â la dernière manière

du. grand écrivain. Ld.flère Sicambre adore ce
qu'elle brûla jadis, et brûle c* qu'elle adora ;
je veux dire que M"10 Sand se transforme ; que
sa nouvelle héroïne est une pure et vaillante
enfant, reçovant comme récompense d'une
vie do dévouement les joies saintes d'un ma-
riage honnête !

Quel abîme entre Lélia, Indiana, Valentine,
premières créations de M™ Sand, et la pure,
l'honnête, la sage Nanon.

Lo temps n'est plus où la grande artiste nous
peignait on traits de feu les souffrances, le
génie, la révolte do quelque femme incom-
prise, victime d'une union désassortie, et d'un
ordre social injuste, pour parler le langage
d'une époque déjà si loin de nous ! Sans doute
elle se révélait elle-même dans ses héroïnes
d'alors. Et si la poétique M",c Dudevaut mau-
dissait uniformément l'institution du mariage
en général, c'était sans doute en souvenir de
la coupe amèré qu'elle ne put éloigner de ses
lèvres, et dont elle n'oublia jamais l'hor-
reur.

Tant il est vrai, qu'en étudiant l'anatomie
du cœur humain, l'observateur découvre mille
virtualités secrètes entre la-vie intime de l'é-
crivain, et la note générale de ses créations.

A cette première époque, la maternité litté-
raire de la jeune Mm" Sand enfantait constam-
ment des types en dehors de la société régu-
lière et des lois divines et humaines. Dix ans
de bagne, un casier judiciaire, quelques meur-
tres, servaient volontiers d'auréole à ses hé-
ros de prédilection. Plus d'une jeune mariée,
découvrant sur l'épaule conjugale une F ma-
juscule, se déclarait battue et contente, éprise
d'un forçat de génie. C'était l'époque des ré-
habilitations !

L'idéal féminin de ces temps ultra-roman-
tiques, eh, mon Dieu, c'était Mme Lafargc. Un
peu d'arsenic au mari métallurgiste, brutal,
bourgeois, épicier, c'était le suprême bonton,
et plus d'un savant magistrat, plus d'un grand
médecin vous diront que, jeunes étudiants, ils
envoyaient vers et bouquets à la celle empoi-
sonneuse.

Après avoir, dans vingt romans, enflammé
les jeunes têtes pour des meurtriers sublimes,
après avoir loué (que dis-je?) poétisé l'adul-
tère, M"10 Sand, légèrement mûrie, nous a pré-
senté beaucoup.de « petites Fadettes « et quel-
ques - François-Champi ». Ce fut l'ère des
mièvreries rustiques, des paysannes d'élite et
de foger.

" Nanon est un peu delà famille des petites
fadettes. Mais, suivant noms, elle laisse bien

loin ses devancières « ejusdem .familiœ. «
Nanon est une vaillante fillette de dix ans ;

sage, laborieuse, dévouée.Un grand cœur dans
ce faible corps ! Elle est pauvre , très-pauvre,
sa fortune commence avec un mouton, un seul
mouton, et cependant Nanon meurt chargée
d'honneurs , marquise de Franqueville
comme dans les contes de fée. Voilà le cou-
ronnement de l'édifice.

Comment ? je vais vous le dire. C'est le petit
Dieu malin qui sera le Deus ex machina.

Un jour que cette mignonne Nanon, juste
objet de l'amour de M"18 Sand, mène à la prai-
rie son mouton bien-aimé, elle rencontre un
jeuhe religieux qui se nomme, dans le monde,
Emilien de Franqueville, en religion « Frère
Emilien ». Emilien a peu ou point de vocation
théologique ou ecclésiastique. Il n'a point l'é-
toffe d'un, Rancé, mais c'est un cadet de grande
famille, dura lex, sed lex, d'autaat plus que
nous sommes en 1789, ne l'oubliez pas. Frère
Emilien n'a nul goût pour les génuflexions sur
une froide dalle; il aime la sature, les cieux
étoiles, et s'égare le plus souvent possible dans
les grands bois, loin de sa cellule.

0:i n'était pas encore au temps de l'ensei-
gnement obligatoire. Donc, cette pauvre Na-
non ne sait rien, absolument rien. Mais Nanon
est intelligente, avisée, désireuse de savoir —
Frère Emilien lui apprend ses lettres, ses pe-
tites lettres, puis on passe aux grandes let-
tres, on apprend à lire, écrire, compter, et un
peu d'agriculture pratique. Ge petit enseigne-
ment sa pratique auprès du vieux cloître, dans
les prés, au soleil du bon Dieu.

La révolution marche à grands pas. Guerre
aux- châteaux ! Paix aux chaumières ! Le vieux
cloître est envahi ; on défonce les tonneaux
séculaires avec force chants patriotiques. Le
« Moutier » devient « propriété nationale; »
les religieux sont dispersés. Emilien est libre.
Ajoutons, pour être exacts, que la vocation
ecclésiastique lui venant de moins en moins,
il bénit les principes de 1789 qui le rendent à
la vie civile.

Nous voici en plein terrorisme. Emilien a
beau exiber de nombreux certificats de « ci-
visme, » il est déclaré suspect de " modérau-
tisme. » Arrêté, il serait sans doute condamné,
si Nanon ne songeait à le sauver.

Ici surgit frère Pamphile, un mauvais prêtre
(hélas ! qui n'en a rencontré sur son chemin ?).
Il devient terroriste de primo cartello, il jette
l'honnêteté aux orties, et pousse à la condam-
nation d'Emilien de Franqueville. — Nanon a
grandi : elle est femme, et Pamphile, qui a de
bons yeux derrière ses lunettes sans doute, la
trouve trop reconnaissante pour Emilien.

Sur la dénonciation da Pamphile, ce pauvre
Emilien, garrotté, a été conduit à Limoges
dans une grande prison noire, et son modé-
rantisme étant bien et dûment prouvé, il at-
tend de jour en jour l'appel des condamnés,
pendant que Nanon, là-bas, au village, pleure
toutes les larmes de ses beaux yeux.

La pauvre Nanon veut sauver Emilien. Emi-
lien sera sauvé! Ce que femme veut, Dieu Je
veut. Elle invente une foule de rubriques plus
ingénieuses les unes que les autres ; elle inté-
resse un membre du terrible tribunal, moins
mauvais que les autres, le madré maître Gos-
tejoux, et bref, on facilité l'évasion du ci-
devant marquis de Franqueville.

. Ici, c'est au tour d'Emilien d'être reconnais-
sant. Nanon et le vieux serviteur Dumont
l'emmènent dans une cachette sûre, au fond
des bois, où Emilien joue assez bien son rôle
de paysan berrichon pour déjouer les recher-
ches de Yago-Pamphile. On vit là simplement,
rustiquement : des fruits, du laitage, eastanm
molles, voilà le petit ordinaire de nos trois
amis.

Enfin, l'orage révolutionnaire s'apaise, le
9 thermidor laisse respirer nos pauvres en-
fants. — Vous ai-je dit qu'Emilien a fait noble-
ment sou devoir de soldat contre l'Allemand,
et que s'il a perdu un bras, il a gagné l'épati-
letle d'or. Nanon a bien pleuré quand elle l'a
vu revenir une manche vide.

Tout est bien qui finit bien.
Il y a encore quelque opposition de la part

de cette hautaine famille de Franqueville qui
n'a rien appris ni rien oublié ; mais Emilien
envoie force sommations respectueuses, et, il
épouse, eu justes noces, sa charmante Nanon,
qui devient la très-digneet respectée marquise
de Franquf ville.

Ceci nous console de Mm" Claude Rippert,
de Gora Pearl, et de toutes ces messalines
desquelles peut-être il faut dire, en effet,
Tue-les.

Au-dessous du grand portrait où se trou-
vent réunis ia noble tête du marquis et l'image
de la belle et sainte Nanon de Franqueville
nous mettrions ce titre, emprunté à un livre'
de M. Guizot, en l'honneur et à la touànge du
seulbonheur vrai, simple, incomparable" nui
s'appelle : ' 1

" L'amour dans le mariage. »

'' „. , ' , Paul BnouziiT.
Oullms, le 20 février 1873.
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AU COURS DE CLOTURE
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COMPTANT D'HIER B'AUJOUR.
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TERME

Paris, le 25 Février 1873.

IfSSai VALEURS
CLOTURA . . t '

56 10 3 0/Ô Français, ..... , .
90 32 5 0/0 Emprunt (18721.
88 25 5 0/0 Libéré (1871).:.
65 60 5 0/0 Italien

4420 . . Baiicrue da France
808 . . Foncier estampillé . . .
425 .. Crédit Mobilier
720 . . Crédit. Lvonnais. .....
587 .. Société (Générale ..,, ,
461 . . Mobilier Espagnol
860 .. Orléans

1002 .. Nord
880 . . Paris à Lyon et Médit

• 768 . . Autrichiens estamp. . .
 Autrichiens nouveaux

447 .. Lombards
405 . . Suez
351 .. Délégations....
92 1/2 Consolidés à Loadres.

eeiiiïiis puBipES OES SUIES
Lyon, 24 Février 1873.
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» Bobine;;,! »! » » »' » »| >i » » » » »...._ ,)„;„ „.j„j«. , J„.L,j .. „,_,„_

12 ! »' » i; 3 6 1 i! »! » » 63127

BALLOTS PESÉS .

5 ^Organsin »' »i li 1: 2i »! »! »! » » 86 87
3 jTraKies.. «I »| »j »| 1; 2. »] » » » 80 63

12 jG-règes... »' » »! »|.1.2- », » »' » » 551 20
* (Diverses »| » »' »i » » » » » » » »

I - j ' Î ! i !

20 ! »! », 1 1 15 2 »
!
 » » »| 718 70

10 Décretisagés » Grèges
13 ( in vréas [ Moulinées

AUMCK&S, 21 février.
6 Orgr:n -;ins . . . . . 559 «
» Trames » *

11 Gi-èscK., 1054 »
1 1 Ballots pèfeèa . . . , 549 »

31 Totai 2162 »

Opérations de décrousasre .... . 12 *
Dernier unniéro slaeé <. 302 t
Tstal dti 1" VÎ 24 31784 »

Avi'iseH, 24 février.

• » Oreansinf '....... J J I < i . -. s... . n "
4 Trames..*; ...,.,.,.,,. 297 59
2 Grèges... .....--. 107 05

~6~ Total 406 25

SALLOïS PES^S
» Organsins..*.,,...,. •- » *
» Trais.es ,..,.,.....,... » >•
6 Grèges 260 82

6 Tetai.,,., 260 82
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COURS OFFICIEL DES DENRÉES
du 16 «w 22 février.

Prix
marché aax grain». moyen.

BJâ } l'hectolitre 22 50
'"••" /le quintal métrique. 30 »

Farine ronde — 40 40
Seigle l'hectolitre. 12 25
Orge... — 11 10
Sarrasin 12 »
Mais _ 13 30
Avoine 7 go,

marché des Bestiaux sur pied (Vaise).

Bœuf .......le quintal métrique. 187 »
vache 177 »
Veau , ... 217 »
Mouton _ 924 »

Porc _ - 126 »

Maïcîié en gros de ïa Mariinière.
Dindes lapièce 8 30
Oies — 5 80
Canards — » »
Volailles — 4 65
Volailles, deuxième qualité — -. 3 15
Poulets — 2 50
Pigeons — 105
Beurre le kilogramme 2 50
Œufs le cent 6 75
Promages ie kilogramme 1 40

Harciié en gros des fruits et lègis-snes.
Pommes de terre le quintal métrique 1 1 »
Châtaignes — » »

Criée de -la marée.
Marée fine ie kilogramme 3 »
Marée ordinaire — 2 »
Huîtres ..le cent 12 »

Marché de la pêcherie.

Carpes le kilogramme 1 60 '
Tanches — 2 50
Brochets. — 3 »
Brochetons — » »

Criée du gibier.
Lièvres ....lapièce » »
Perdreaux — » x
Bécasses — » »
Faisans v— » »
Alouettes la douzaine » »

Marché en gros des vins à Serin.
Vins du Beaujolais . . .1870. . . .l'hectolitre 55 «
Vins du Beaujolais... 1871.... — 44 »
Vins du Maçonnais. . .1871 ..... — 40 »
Vins de Villefràncha . 1871.... — 42 »
Vins du Bugey 1871 — 35 »

Divers en boutique.
Pain de ménage '. . . .le kilogramme » 40

.„. , . 1MI -i...- r nl Miiii^ii—y

Bœuf - 1 90
Vache _ 1 80
Veau — 2 10
Mouton - • — 2 10
Porc — 2 »

Divers aux halles.

Pain de ménage — » 38
Bœuf. . ". . — 1 60
Vache — 1 50
Veau — 1 90
Mouton — 1 80
Porc — 1 75

. Fourrages.

Foin le quintal métrique 7 50
Paille — — 4 25

SPECTACLES 00 25 FÉVBIEH
GRAND-THÉÂTRE

LE CHAPEAU D'UN HORLOQER, comédie en 1 acte.
BARBE-BLEUE, opéra-bouffe en 3 actes.
LES OUVRIERS, comédie.
LES FIANCÉS VILLAGEOIS, ballet comique en 1 acte.

On commencera à 6 heures 3/4.

THEATRE BU GYMNASE, QUAI SAINT-ANTOINE
LA DOUAIRIÈRE DE BMONNE, com.-vaudev. en 1 a.
VOLTAIRE EN VACANCES, comédie-vaudeville en 2 a.
DOIT-ON LE DIRE, comédie-vaudeville en 3 actes.

On commencera à 7 heures 1/2.

CIRQUE C0TTRELLY, PLACE DES CÉLESTINS
Représentation extraordinaire, avec le concours

des Peaux-Rouges.
On commencera à 6 heures 1/2. ,rr~^

«i» 85 février * B*

PAR BOULABB, INQ.-0PTICr_

THERMOMÈTRE raÈsiîsjT^T^——^
minima | maxima baromèt. du tL L Vj&j;
- j A MIDI -

 Qu
jîlel tTt.f

-f 7° I 4- 12» ©.744 u,..

Hauteur de ia Saône au-dessus f>e \>&t - °
Sa température. .....

 e ! étla
8e.. e

Hauteur du Rhône au-dessus deï'eH.' * ' ' • il
Sa température ,

 etla
Se-. . jf

Quantité d'eau tombée à Lyo^" (iu'V , ••• £
février...........,,., _ * au 15' T

IMPRIMERIE H. STORGK^^»
KÏÏJ5 DE L'HOTBL-DE-VILLE, 73

Ani^wnciK© M~éM**M.Ë^&£m« JUii.iuiAiH.K» JHJ'JIL AWI» M»mwm>mxw

ittude de M« BOiNJOUR, avoué à
Lyon, rue Centrale, 25. r

VENTE I
ensuite de saisie immobilière en c

l'audience des criées du tribunal ®
civil de Lyon ea cinq lots séparés s

 DE TROIS MAISONS i
situées à Lyon, grande rue de la fi
Guillotière, 194, 106 et 219, et de s:

' deux parcelles de jardin, sises à n
Lyon, chemin du Sacré-Cœur ,- si
près le chemin de Saint-Eusèbe. k

Adjudication au samedi vingt- ç
neuf mars mil huit cent soixante-
treize, à midi. si

Cette vente est poursuivie à la ci
requête de monsieur Fournier , ti
rentier, demeurant à Lyon, quai p
delà Charité; lequel fait élection p
de domicile et constitution d'à- à
voué en l'étude et personne de M0 &
Bonjour, avoué près le tribunal v:
civil de Lyon, y demeurant, rue rr
Centrale, 25. d<

Contre la dame Annette Moirat, d:
épouse séparée de biens du sieur
Bruno dit Henri Coqut, et contre d:

celui-ci pour la validité, proprié- di
taires , demeurant ensemble à pi
Lyon, grande rue de la Guillotiô- p
re, 196 ; débiteurs saisis, n'ayant el
pas constitué avoué. cl

En vertu : p;
1° D'un commandement expro- se

priatif du sept août mil huit cent cl
soixante-douze, exploit enregis- di
tré de l'huissier Alex, de Lyon;

2° D'un procès-verbal de saisie p]
réelle, dressé par l'huissier Alex, le
le dix septembre mil huit cent soi- ac
xante-douze , enregistré , visé , ei
transcrit au bureau des hypbthè- m
ques deLy°n > le onze septembre ju
mil huit cent soixante-douze , fit
vol. 183, n. 26 et dénoncé; io

3° D'un jugement rendu par la m
troisième chambre du tribunal tri
civil de Lyon, 1-e quatorze décem- ti<
bre mil huit cent soixante-douze, pa
enregistré et en forme ; le:

4° Et d'un jugement de renvoi vo
rendu par la troisième chambre
du tribunal civil de Lyon, le pre- j>a
mier février mil huit cent soixan-
te-treize, enregistré. j^

Dêsignaliondes immeubles à vendre, frs
Extrait du procès-verbal de saisie.

Les immeubles à vendre sont co
situés à Lyon, troisième -arron- xi<
dissement, canton de Villeur- co
banue, et se composent de : &i

1° Une maison sise grande rue ce!
de la Guillotière, 191, à Lyon, ci
construite en pierres, chaux et
sable, couverte en tuiles creuses ; coi
elle se compose d'un rez-de- mi
chaussée et premier étage, gre- pn
nier au-dessus ; elle se confine : de
à l'ouest, par la maison à madame de
Bouteille ; à l'est, par la maison
ci-après saisie ; au nord, par la coi
grande rue de la Guillotière ;' qu
elle est percée de deux ouvertures cel
à chaque étage ; f'&

2» Une autre maison contiguë 1
à la précédente, portant le nu- lot
méro 196, même rue de la Guil- qu;
lotière ; elle est construite en sui
pierres, ,chaux et sable, recou- ci
verte en tuiles creuses, et se com- (
pose d'un rez-de-chaussée, d'un hu:
premier et second étage, greniers art
au-dessus, percée de deux ouver- civ
iures à chaque étage, et se con- cet
fine : à l'ouest, par la maison êtr
précédemment saisie ; à l'est, par qu<
maison à monsieur Berthelet ; au l'in
nord, par la grande rue de la du
Guillotière, sur laquelle elle a sa Pel

façade ;

je à 3° Une autre maison sise même
rue, grande rue de la Guillotière, r
portant le numéro 219; elle est s

en construite en pierres, chaux et c

na i sable, recouverte en tuiles creu- ci

r£s sts, et se compose d'un rez-de-
chaussée, deux étages et greniers "

ÎO au-dessus, percée de trois ouver- j
"* turcs à chaque étage ; elle so con-

la fine : à l'est, par maison à man-
de sieur Fournier ; à l'ouest, par

s à maison à monsieur Boisse ; au
ir ,- sud, par la grande rue de la Guil- e
be. lotière, sur laquelle elle a sa fa- e
gt- çade ; a
te- 4° Une petite pièce de terre,

sise rue du Sacré-Cœur, d'une
la contenance approximative de qua- d

sr , tre ares, se confinant : au sud, s

uai par la rue du Sacré-Cœur; à l'est, n

ion par le chemin de Saint-Eusèbe ; "
'a- à l'ouest, par le clos de monsieur "
M0 Maigre. En ce moment, des ou- -u

rai vriers sont occupés à élever des
ue murs pour clore cette parcelle, d

destinée à être convertie en jar- ''
at, din ;
îur 5. -Une autre pièce de terre,
tre d'une contenance approximative
le- de six ares soixante centiares, se- "V

à parée, au nord de la précédente, p:
iô- par le clos de monsieur Tixier'; d>
int elle se confine : à l'est, par le ft

chemin de Saint-Eusèbe ; au sud, ei
par clos à monsieur Martin ou G

0- ses héritiers. Cette parcelle est d
int close de murs et cultivée en jar- d:
(s- din. di

En conséquence, après accorn- vi
sis plissement des formalités légales,
!X, les immeubles susdéents seront ai
îi- adjugés aux enchères publiques, m
é , en l'audience des criées du tribu- li
è- nal civil de Lyon, au palais de pi
ire justice, place de Roanne, au pro- à
!, fit des plus hauts miseurs, en cinq ce

lots séparés, le samedi vingt-neuf ai
la mars mil huit cent soixante- ps
ial treize, sous les clauses et condi- té
n- tions du cahier des charges dressé dl
;e, par l'avoué poursuivant et sur

les mises à prix suivantes, sa- ar
oi voir :

' ' Pour le premier lot, composé de
"' l'article troisième de la saisie et ie
" comprenant la maison Grande- j„

Rue, 219, sur celle de cinq cents )a
•e. francs, ci 500 f. n,
e. Pour le deuxième lot,
at composé de l'article deu- P
i- xième de la saisie et
r- comprenant la maison

Grande-Rue, 196, sur i?!'
ie celle de cinqcents francs, i-,
a, ci ..... 500
et Pour le troisième lot,
i ; composé de l'article pre- 4|
>„ mier de la saisie et com- Fi
>. prenant la maison Gran- ,

: de-Rue, 194, sur celle • ',
ie de trois cents francs, ci. 300 J„ Ê
,n Pour le quatrième lot, L,
.a composé de l'article cin- '
. ; quième de la saisie, sur 1
)s celle de cent cinquante ,

francs, ci -150 b
;ë Et pour le cinquième fj
[- lot, composé de l'article -,
1- quatrième de la saisie, °
n sur celle de cent francs, p j
,- ci 100 fn
[. (Loi du onze mai mil .
n huit cent cinquante-huit, ,'
•s article 696 du code de procédure JL
- civile), il est ici déclaré que tous .,
. ceux du chef desquels il pourrait u.
a être pris inscription d'hypothè- ]
,r ques légales, en devront requérir n
u l'inscription avant la transcription na
a du jugement d'adjudication , à ;.
a peine de déchéance. \

BONJOUR, avoué. me

me S'adresser, pour les renseigne- C
re, ments, à Me Bonjour avoué pour- c
est suivant, et pour voir le cahier il
et des charges, au greffe du tribunal

m- de Lyon, où il est déposé. 68 d
le- - ji
ers 1 — 1 —  t :

3r" Etude de Me MILLE, avoué à n
)n" Lyon, rue Saint-Gome, 8, suc- u
in" cesseur de Me Bret. s

Z VENTE j
[il- en suite de surenchère du sixième, s-
fa- en l'audience des criées du tribu- 0

nal civil de Lyon,

J D'UN TERRAIN j
ia_ de la contenance de huit ares J

l(\ soixante-dix-sept centiares, for-

st' mant le septième lot des immeu-

e .' blés dépendant dé la succession c

lUr de Hugues Berjon, sis à Viileiir-

u_ .banne, lieu des Gharpennes. n

[es Adjudication au samedi vingt- P
[e deux mars mil huit cent soixante -

IV1 treize, à midi. [;

Désignation de l'immeuble
"e, à vendre. je
ve II est situé en la commune de ir
ié- Villeurbanne, quartier des Char-
ge, pennes, arrondissement de Lyon, ej
r'; département du Rhône, comme j,
le faisant partie des immeubles sis ei
d, en ladite commune , rue des JJ
ou Gharpennes, numéros 6, 8, 10, et a,
'st dont la vente a eu lieu en l'au-- Q
r- dience des criées du tribunal civil

de Lyon, du samedi quatre jan- 
a- Vier mil huit cent soixante-treize.
!s, Il consiste en un terrain confiné p
nt au sud par le sixième lot des im • ,
s, meubles Berjon, au nord par une c

n- ligne perpendiculaire à la rue
le projetée, partant d'un point placé ?,'
o- à vingt-huit mètres cinquante f.
tq centimètres de la ligne qui limite V
uf au nord le sixième lot; à l'ouest ,6

e- par l'alignement de la rue proje-
i- tée; à l'est par la propriété Pru-
ïé dhon.
ir Ge lot a une superficie de huit YC

a- ares soixante-dix-sept centiares. r,e

Faits et procédure. s0
l® La vente des immeubles dont tu
^ le terrain mis en vente, formant le:
s~ le septième lot, a été poursuivie à
'f
s la requête des sieur et dame Va- ve
i- lin, et de veuve Broailler, ci- ac

après qualifiés et domiciliés. m
Contre : de

La succession vacante de Hu- M:
gués Berjon et contre Antoinette sa:
Torce, son épouse, ci-après qua- et
liliés. Mi

En vertu : m:
1. D'un procès-verbal de saisie au

réelle des immeubles ci-dessus co
décrits, dressé par M. Reynier,'
huissier à Lyon, le vingt-sept po
janvier mil huit cent soixante- su
neuf , enregistré , dénoncé et do
transcrit au bureau des hypothè- en
ques de Lyon, le seize février sui- R(
vant, volume 166, iVumôro 23; en

2. D'un jugement du même tri- ce
bunat, en date du trente août mil
huit cent soixante-douze, qui or- ve
donne la reprise de la poursuite vn
contre la succession de Hugues Vi
Berjon, et la vente des immeubles Cli
en douze lots ;

3. D'un jugement du même tri- cil
bunal, du neuf novembre mil huit tu<

f cent soixante -douze, qui donne avi
' acte de la lecture du cahier des Lv
_ charges.  Gh

L'adjudication a été tranchée !
r en l'audience des criées du tribu- au
? nal civil de Lyon, du quatre jan- qu
a vier mil huit cent soixante-treize, sio

et monsieur Juillet, liquoriste, de- sus
meurant à Lyon, grande rue des

te- Charpennes, a été retenu adjudi- e
jr- cataire du septième lot desdits e
ier immeubles, . f
:ial Par déclaration faite au greffe i
68 du tribunal civil de Lyon, le dix

janvier mil huit cent soixante- d
"— treize, messieurs Desroches, Bon- t

à nardin et Guillcrd, ci-après quali- c

1C- fias, ont déclaré surenchérir du s
sixième le prix de ladite adjudica- d
tion et la porter à la somme de r
deux mille six cent quatre-vingt- d

ie > six francs soixante-dix centimes, n
u" outre les charges. h

En conséquence, après le juge- s
ment à intervenir sur la validité n
de cette surenchère, et ensuite fi

es
 des faits qui précèdent, cir

~ A la requête, poursuite et dili-
u" trence de:
3n
gx 1. M. Maxirnin Desroches, de-

meurant à Lyon, rue des Char- q
,[_ pennes, 8; q
'e . 2. M. Jean Bonnardin, demeu- y

rant à Lyon, cours Vitton pro- c
longé ; ri

3. M. François-Romain Guil- a
, lerd, demeurant à Lyon, rue Ney, n
de numéro 39.
r" Lesquels agissant dans un seul
n > et même intérêt, font élection de
ï? domicile et constitution d'avoué a:11S eu l'étude et personne de Me Jess Mille, avoué près ie tribunal civil Clet de Lyon, où il demeure, rue St- ^
J"' Côme, 8, d

, Contre:
Le sieur Juillet, liquoriste, de-

j| mourant à Lyon, grande rue des E
Gharpennes, adjudicataire suren-

ie chéri,
Lequel fait élection de domi-

. cile et constitution d'avoué en
Tfi l'étude et personnne de Me De- Jjj
.„ ville, avoué près le tribunal civil •
... de Ly-on, où il demeure, rue Gon- ..
 stantine ;

i- Et
1. Dame Jeannette Morillon,

U veuve de Jean-Benoît Broailler,
. rentière, demeurant à Lyon, place si

de la Pyramide, agissant tant en si
son nom personnel que comme cl

it tutrice légale de Antoine Broail-
it 1er, son fils mineur: ni
à 2. Dame Jeanne-Marie Boiran, lo
i- veuve de Jean-Antoine Volozan, R
- actuellement épouse en deuxiè- de

mes noees de monsieur Valin,
demeurant à Lyon, place de la vi:

i- Miséricorde, 1, ladite dame agis- so
e sant tant en son nom personnel tic
- et comme tutrice légale de Jean-

Marie Gabr;el Volozan, son fils
mineur, et ledit sieur Valin, pour re

e autoriser son épouse et comme né
:s co-tuteur dudit mineur. (S
V Lesquels agissant comme ayant él<
>t poursuivi la vente des immeubles tic
- sus énoncés, ont fait élection de so:
it domicile et constitution d'avoué lie
- en l'étude et personne de Me tri
i- Rombeau, avoué près le tribunal rai

civil de Lyon, où il demeure, pla-
- ce des Terreaux, 2.
il Et Dame Antoinette Torce, ch
- veuve de Hugues Berjon, en son lie
e vivant propriétaire, demeurant à no
s Villeurbanne, grande rue des coi
s Gharpennes, 8, exi

Laquelle fait élection de domi- tri!
- cile et constitution d'avoué en l'é- mi
t tude et personne de Me Trillat,
e avoué près le tribunal civil de
s Lyon, où il demeure, place du

Change, 2; f
e Et M. Gollard, commis-greffier |k
- au tribunal civil de Lyon, pris eu ™
- qualité de curateur à la succès- l
i, sion vacante de Hugues Berjon |^
i- susnommé,
s Lequel fait élection de domicile

li- et constitution d'avoué en l'étude I
its et personne de Me Lasselve, avoué

près le tribunal civil de Lyon, où
ffe il demeure, rue de Lyon, 63.
lix H sera procédé, le samedi vingt-
;e- deux mars mil huit cent soixante-
n- treize, à midi, en l'audience des
li- criées du tribunal civil de Lyon,
du séant au' Palais-de-Justice, place
a- de Roanne, à la vente aux enchè-
de res publiques cle l'immeuble ci-
;t- dessus cl?crit, au profit du der-
ÎS, nier enchérisseur, au-dessus de

la mise à prix, montant de la
:e- surenchère, lequel est de deux
ité mille six cent quatre-vingt-six
ite francs soixaate-dix centimes,

ci 2,686 f. 70 c.
li- Outre les charges.

Purge des hypothèques légales.
e- 11 est déclaré que les personnes i
,r- qui peuvent avoir des hypothè-

ques légales sur les immeubles à i
a- vendre, doivent, à peine de for- ;
o- clusion, les faire inscrire au bu- i

reau des hypothèques de Lyon,
ij- avant la transcription du'juge-
y, ment d'adjudication.

Pour extrait :
ul A. MILLE, avoué. '•

"? Nota. — S'adresser, pour plus
'je amples renseignements, à Me Mil-
'.* le, avoué à Lyon, et pour voir le !

''" cahier des charges, au greffe du \
'* tribunal civil de Lyon, où il est

déposé. (

es Etude de Me TERRAS, avoué à
i- Lyon, rue de la Bourse, 39, ,

successeur de Me Andrieux.

i" VENTE ]
™ par expropriation forcée, en l'au- i
l~. dience des criées du tribunal ci- s

vil de Lyon, au palais de justice, <
l" en deux lots séparés :

1° D'un ténementde

% TERBE ET VIQiE \
:e située en la commune de Venis-
m sieux (Rhône), lien dit la GIo- ,
ie chette, arrondissement de Lyon ; ,

l

i- 2° D'une Terre située a Ve- .
nissieux, territoire dit de Col- Q

i, longe, saisie au préjudice du sieur
i, Rochon, architecte à Lyon, route r
i- de Grenoble.
i, Adjudication fixée au samedi .
a vingt-neuf mars mil huit cent J
,- soixante-treize, au palais de jus-
îl tice. "
:- Noms el qualités des parties :
fs Cette vente est poursuivie à la J
r requête de monsieur Favre aîné, r
e négociant, demeurant à Mâcon

(Saône-et-Loire) , lequel a fait
.t élection de domicile et constitu-
s tion d'avoué en l'étude et per- .
e sonne ne Me Jean-Marie Terras, J
é licencié en droit, avoué près le | £
e tribunal civil de Lyon, y demeu- f,
,1 rant, rue de la Bourse, 39. j

Contre :
Le sieur Germain Oochon, ar- aj

, chitecte, demeurante Lyon, quar- .:
i tier de Monplaisir, route de Gre-
I noble, maison Bergeron, lequel a ! [,
s constitué MeGoutorbe pour avoué,

exerçant en cette qualité près le
- tribunal civil de Lyon, où il de-
- meure, rue Ferrandière,
j En vertu et en suite de :

de I 1. Un procès-verbal de sai?ie e
ué I réelle de l'huissier Estachy, de i
où Lyon, en date du vingt novembre s

mil huit cent soixante-douze, en- c
ït- registre, dénoncé au saisi par ex- c
.e- ploit du même huissier, en date t
les du vingt et un, mêmes mois et j
n, an, visé, enregistré et transcrit c
,ce avec l'exploit de dénonciation, au
è- bureau dés hjqiothèques légales
;i- de Lyon, le vingi-trois dudit mois r
ir- de novembre, volume 185, numé- s
de ro 9 ; a
la 2° D'un jugement de renvoi de c
ux lecture dudit cahier des charges, d
.ix du. quatre janvier mil huit cent „

soixante-treize, enregistré ;
c. 3" D'un jugement de lecture et I

publication dudit cahier des char-
ss. ges, rendu par la troisième
es chambre du tribunal civil de e
ô- Lyon, le premier févriei* mil huit
à cent soixante-treize, fixant l'ad-

r- judication des immeubles saisis •
u- au samedi vingt-neuf mars mil ^
n, huit cent soixante-treize. r
e" Désignation des immeubles à vendre H

Les immeubles mis en vente 1
é_ se composent, savoir :

Premier lot. *
^ D'un ténemeat de terre et vi- .r
lh gne de la contenance de trente-
,'e huit ares cinquante- trois cen-
*n tiares, situé en la commune do
!St Venissieax (Rhône), lieu dit La

Clochette, arrondissement dé
_ Lyon.

Ce ténement est confiné au
qa nord par Girard et Verger, au Ie-

' vant par Jeanne Rochon, au midi
par un chemin et au couchant H

par Maniller-Marque ; il est porté s

i- au plan cadastral de Venissieox, v

i- section D, n» 116, p. 117, p. 118 g
e, et 119.

Deuxième lot. 1
D'une terre de la contenance -

de un hectare soixante-deux ares
soixante-dix centiares,

Située en la commune de Ve-
'" nhsieux, département du Rhône,
*; au territoire dit de Goionge. p
.' ' Elle est confinée : au nord, par C
]~ terre à Antoine Bernoud et au fc

sieur Benoît Chosson ; ai
11 Au couchant, par chensin de la qi
'e Perrière ou du Pilon; pi
,. Au midi, par terre au sieur An- se

. toine Sandier et au sieur Donat |j
de la commune de Solaise ; _

Et au levant, par le chemin du
sieur Charbonnier.

Cette terre est inscrite au rôle
a de la matrice cadastrale, section >,
!
' G, n°-760. ié
n Enchères. . j)

En conséquence, les immeubles n ,
ci-dessus décrits seront vendus D

' en l'audience publique des criées j{
 ' du tribunal civil de Lyon, au pa- fc
e lais de justice, place de Roanne, Ci

le samedi vingt-neuf mars mil sc
huit cent soixante-treize, à midi,
au plus offrant et dernier enché- ru
risseur, sous les clauses et condi- _
tions da cahier des charges, dé- m
posé au greffe, en deux lots, sur ^

a les mises à prix suivantes :
' Premier lot. ....... 300 fr.
e Deuxième lot 1,20) P1

ve
Purge des hypothèques légales. fa

Il est déclaré que tous ceux du la

àe chef desquels il pourrait être pris
de inscription sur les immeubles sai-
re sis et mis en vente: pour raison
a- d'hypothèques légales devront re-
x- quérir cette inscription avant la
te transcription du jugement d'ad-
et judication, sous peine de dé-
•it chéance.
IU TERRAS, avoué.
es S'adresser, pour les renseigne- -
is ments, à Me Terras, avoué pour-
3- suivant, et à Me Goutorbe, aussi

avoué, et pour voir le cahier des (
le charges au greffe du tribunal civil ;
s, de Lyon, où il est déposé. 151 e
it .

et Etude de Me BONJOUR, avoué

r. à Lyon, rue Centrale, 25. I

Ie VENTE |
?. ensuite de surenchère du sixième
, en l'audience des criées du tribu-
. nal civil do Lyon, au palais de <
\s. justice, place dé Roanne, 1

Le samedi vingt-deux mars
mil huit cent soixante-treize, à .

re midi,

te D'IMMEUBLES j
situés à Villeurbanne, grande !

i- rue des Gharpennes,
»_ Ea six lots séparés,
[1 Mises à prix :
[e Premier lot 31 .735 fr.
,a Deuxième lot 4.960 I
|e Troisième lot 18.705

Quatrième lot 8.170

u Cinquième lot.-. . . 4.610

3. Sixième lot 3 .560
Ji S'adresser pour les renseigne- |
!t ments à Me Bonjour, avoué pour- S
,é suivant, rue Centrale 25, et pour i
tj voir le cahier des charges, au I
8 greffe du tribunal civil de Lyon.

Pour extrait : |
147 BONJOUR, avoué. 1

:e n .....

is I

AYI5
>, Madame veuve HêîîoMci- f

Bonchard, propriétaire, à p
r Châtillon-les-Dombes (Ain), in- p
u forme le public qu'elle ne paiera, £i

aucune des dettes contractées, ou
a que pourrait contracter,quelle que

puisse en être la provenance, |
- son fils mineur Arthur Mi- i
t bond. 149 1

"IPOSTIF DO SÂNG
e Le sirop concentré de Salse- 
1 isareilïe «|SJSîT guérit toutes

lès Maladies contasteuseis,
Dartres, Syphilis, Ulcères, Go-

s norrhées, Boutons, Rougeurs,
s Démangeaisons, Douleurs,Goutte,
s Rhumatismes, toutes les âcretés
- des humeurs, Vices du. sang, etc. 2
j Ce médicament agit en toute sai- y.
' son «t dispense des tisanes. c

A Lyon, à la pharmacie Que t. Ç
- rue de la Préfecture, 5. 111 .

\ CORS IUX PSEDS j
La POMMADE qui les détruit ^

promptement, sans douleur, se p<
vend à Lyon, chez le concierge c\
du palais du. Commerce, place de

i la Bourse. 4930 *

8 BOURSE DE PARIS — Lundi 21 Février (de midi à 3 h. 1/2).

RENTES ET ACTIONS Prôcéd. Dernier n'-TirArnvR Précéd. Dernier
AD COMPTANT ET A TEBMK clôture . cours w oiiitr A i xuxt o clôture cours

3  0/0 ept 56 50 56 ..| Trésor, r. 500 int. 20 fr.j. janvier. 430.. 427 50
jouissance janvier 31 56 65 56 10 J Seine r. 225 fr. int. 9 fr. id. 213 75 215..

r 0/0Empr. j. août., ept 88 95 88 25! VilletieParisl855-60r.500j. sept, 392 50 395 ..
9 jouiss. nov. ......... 31 89.. 88 27] V.deParisl£Ô5r.500,325f.i.aeût. 44150 44375

5
 0/0 Empr. 1872, 14 f. 50 p. ept 91 05 90 301 V. de Paris 1869 r, 400 j'. janv. 274 50 275 ..
Jouiss. 16 août 31 9110 90 32? V. de Paris 1371 3t0r. 400 j. janv. 249 75 248 75

4/12 0/0 i. 22 sept ept 81 25 82 00] Vi»e de Bordeaux, int. 3 fr nov. 80 . . S9 . .
Banque de France ept 4475 .. 4410 ..I Ville de Lille 1860 — - avril. -95 50 94..
Comptoir d'escompte. ept 592 50 593 ..S id. id. 1868' — janv. 81 50 80 ..

500 f. j. février..., 31 595 . .8 Ville de Roubaix 35.. 35 75
Crédit agricole ept 487 5n 487 50] V.ie Bruxelles 1862, int. 3 f. mars
Crédit foncier ept 817 50 815 ..! V. de Bruxelles 1868, id. jaDV

500 fr. — 250 fr. p 31 815.. 808 751 Foncières 4 0/0 . . j. novem. 446.. 445..
Société générale alg ept 488 75 id. id. 10* id. 86 .. 86 50
Gréd. indust. 500 fr. — 125 fr. 31 650.. 650.. id. id. 1863 id. 430. 423 75 j
-Jrédit mobilier ,.-, ept 432 50 422 50 id. 3 0/0 id. 410. 430.. ï

500 fr.j. 31 433 75 425 ..j id. 10e id. 80.. 80 .
Société de Dépôts. J.nov... ept 547 50 548 75] Communales mai 352 50 352 50
Société générale ept 59125 591201 id. 5« id. 72.. 72..

500 fr. — 250 fr. p...... 31 590. 587 501 Alger. 6 0/0 r. à 150 f. 3. août. 103 50 103 50
Crédit lyonnaie ept 715.. 71750] Id. 50/0 juin 41250

500 f. — 250 f. p. J. janv. 31 718 75 720 . .1 Foncier colonial 5 0T0 r. 500 fr,
Est ....ept 522 50 520 50 — 6 0x0 r. 600 fr.. 350.. 345..

509 fr.j. nsv 31 523 75 521 50 _; j Orléans 1843, 4 0/0. janvier
Paris-Lycn-Méditeran ept 880 . 88125 g Rouen 47-49, 5 0/0.. juin

500 fr. j. novembre 31 883 75 880.. S { Havre 1854, 5 0/0.. . septem ..• i
Midi ....ept 587 50 590.. -« i Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 990..

500 fr.j. juillet 31 590.. 586 25 ~j [ Ouest 1852-54, 5 ô/.O janvier 950..
Nord ept 1003 75 1002 50 Est 5 0/0, r. à 650 fr juin. 440.. 440..

400 fr. j. juillet 31 1005 .. 1002 50 £ i Bâle 5 0/0, g. p. l'Etat janv.
Orléans eut 863 75 863.. g 1 Médit. 5 0/0g. p.l'Et. oct. 475-- 475..

500 fr.j. octobre....... 31 860 .. 860... / Bourbonnais" janvier 270 50 271 50
Ouest.. ept 525.. 525.. f Médit. 1852-55, gar . id. 285 50 285..

500 fr. j. octobre 31 _. Nord id. 283 25 283 50
Cas ept 720 .. 722 50 •»] Orléans id. 272. 273..

250 fr.j. octobre 31 725.. 720.. S Victor-Emman . gar oct 268..
G* transatlantique Cpt K-\ Grand-Central anvieï. 270 50 273 50

500 fr.j. juillet 31 268 75 S J Genève 1855 id ..
Canal de Suez cpt 406 25 405.. -o J id. 1857 id. 265.. 266.. ]

500 fr. jouiss. janvier... 31 406 25 405.. | î Lyon 3 0/0 oct. 278.- 280.. i
Suez. — Délégations ept 352 50 353 75 , Lvon fusion..... ... janvier. 271.- 272..
Espagne 3 0/0 extérieur cpt 24 1/ 5 24 3, 41 ' | Lvon -fS66 oct. 27 1 25 271 25

Jomssancejuule-t 31 .../. .../.*/ OÛest, g. p. l'Etat .. janvier. 269.. 26875
Etats-Unis 5 0/0 cpt 104 1/2 i05 0. 0| o Midi, g p l'Etat ... id. 273 . .

Jouissance novembre... U ..../ . :; •/. S Est, g pf l'Etat . . . . juin. 273.. 275..
Italien 5 0/O....,.., Cpt 600? 60 oO .« Ardenn) s. p. l'Etat . janvier. 269 25

; Jouissance janv SI 65 ,0 60 60 J Dauphinê^p. ."Etat in. 269.- 269 50
Dette turque 5 0/6.. ... ..... cpt 54 60 55 .U Charente* ^ id. 250 . . 249 25
Crédit foncier d'Autriche. . . . cpt 980 . • 890 . . i » | Ve dé ià 244 50 245 . .

i 500 fr jouiss. ja
?

v 31 978 75 j^«I | ffig^r •//- ' ̂  gg.. Jg 75
Créditmob. espagnol....... ent 463 75 60 -| Saragosse. ....... id. 193. 1,94 25

500 fr.j. janvier U 463 75 461 20 | Pampelune. . . . avril. ...
Autrichiens cpt; ... ....!« Nari de v%r,^» r/t 10" • 199 75

500 fr.ouiss. janv h 766 25 768 74 1 "-'— ^sp^ne,. set. u~-- ««

Autrichiens nouveaux....... cpt 760.. i «ortu^s
 w

-
w

-.
oct

-.
71

 "S"^Ô 90 "
500 f, 200 f. r, j. janvier. Il ..... 1lÀ£ï^à: ̂ l ̂ ïT™ Z".

I
 Sud-Autrichien-Lombard... cpt 446 25 445.. Gai parisien, int 25 fr 4M 430
.r 509 fr- jeuiss. nov Jl 446 25 447.. Transatlant., int.' 25 fr Vôo'f" " ' 37^ Ëo 372 50
Nord de l'Espagne. . . . . cpt 97 50 97 50i Sue,, int. 25 fr. r. à 500 fr . . ] [ \ 432 50 4 5 .

500 fr. — J. janv. 1865. 31 ..J Tabacs d'Italie, int. 27 fr 50 4SI 50 481 -i;
| Ronwms. _ J. oct. 1865.... 3i| 120 .. 120 . .1 Foncier suisse 5 0/0. .. ...,'. \ [[ \ 85 ? 82 50

Vu par nous, ma

BOURSE DE LYOi^ — Mardi 25 Février (de U h. â midi 1/2}.

RENTES ' Au A TB-ÏME i 1
ET ACiiOHS comptant Tr^r~"1SrT~T*-,M,~w,~~~-" ACTIONS D'.Prizl OBLIGATIONS D» Prix

„_»«_«_««_»»_, x .. ' £»SS HS_1_£! Plus.bas £L£-ÏÏLS ^ I
j « 0/0 ......... 56' . !.ô 10 56 10 56 .. 56 05 S „,

3 (!„„, ^L dlO .. .., d50 . T **as I Ville de Lyon 1854-56.... ... ..f
Coupures... oa 20 «ou Lyon # .1 Ville de Lyon 1859... I

Porteur a *" ••• «i •• •• Guillotière. ,.| Ville de Lyon 1865-67 ..S
.,.,., .„„. ;• •: Trois viles du Midi J Ville de Lvon 1871 515 7^1

5°/° llb - 1871 88 30 88 30 88 20 88 25 Saint-Etienne 2050 .. Ville de Lyon mo".":.'" ïâ \
** Coupures.... 88 30 , q, .... Q 50 '.. Véione. , S Ville de Lvon 1872. n. li S

r 0/0EmP,i872 .... 90 35 90 40 90 27 90 27 SioT* '" ' n"" f°
 L
h

H
,

18
_l A

Lib
- ï" "\h 1U au li yu ll ^l on •••••••••«"«o»»». J Département du Rhône.... 507 50 9w

 Coupures... 90 25 d 25 90 65 d 50 90 50 £ ay°nne 1 Ville de Paris 1865 44125 1
T ibérfi„R d «r , ,, ??rare • 1 Ville de Pans 1869.. , 275 ..J

. Lli)êrôes d25 •• - «' ....Limoges......... .,.., Ville de Paris 1871. lib. " ... I
Â 1/2 • Clermont... J De k Loire.. 970 ..|

O.b.Três.60/0 515. ... Usines a Gaz réunies ..... . .,, .. Rhône-et-Loire4 0/0...... 465 .. «
' d5 'A ïk l'uiay....... ,. ..... Rnône-et-Loire 3 0/0..

 -_JLL«»_ r _„£i2 w A J;T^ eF^ m ™ . ParisàOrl6an8 3 0/0....F
1
on

4-
et

,Porg^ cTfI're-Noî - I Pans-Lyon-Méd. j. janvier 270 75
Italien 60 35 65. .... la Voulte et Bessèges 430.. - _ j octobre '71 25
Coup. '000 •; • d 10 d 50 .... De 1 Horrre ..... Paris-Lyon 5 0/0 .' 27075
.— 1(0-0 n6o 45 d 50 .... dl .... De PoEo-Eveque Méditerranée 5 0/0
Ob. ™!e ce 3aris 248. ..,,,. DuCreusot 820 . Midi..

— r >0 f. p. ••• •• d5 d 10 tl. l'vi-or. et Aciéries de la Dauphiné
Crée" ii mobilier*. mai. et des ch. de fer. anc 570.. Dombes, Sud-Est .. ; .'.".• 240

 ,d 5 .... d 10 _, M. nouv.... __ Bonsl60p r \ 457 75
— Lyonnais. ••• •- .20.. 720 ;. 717.. 717.. ge * °urehambault. _ _i ib.,,

I d 5 ..... d 10 H. B. de Franche-Comté... ..... Victor-Emmanuel. 63 197..
! Franco-Belge... Forg.de Cet Gommentrv. 670 ..§ Bons Lomb.,r. 1872. sept.,,

Cherc. fer Orléa. , Acier. es et F. de Firminy I _ __ r . 1874 . . . . ' 511 25
d5 d 10 H.-F. de Givors ï __ __ r 1876.

Paris-Lyon- Mé. 878 Aciéries de Saint-Etienne I _ _ r * 1877 et' 1878
d5 d 10 r> 1 T .Mlmm 1 Lombards 3 0/0 255 .

Société Antrich De la Loire.. 277501 Id. nouv 15975
d5 d 10 i)e Mon.rarnbert ,,,, 412 . .1 Chemins de fer Romains... 173 75

— nouvelles ., De bamt-Euenne 273 75Ï Saragosse.. 193 50 1
d5 d 16 De Ri.ve-de-Gier ,. 99 . .1 Nord de l'Esp. priorité ... . 198 25 I

Lombards-Vénit 447 , . Hocne-la-M. etFirmmy ,1 — — revenu varia f
d5 ... ,\ ' d 10 ... '.. y. „ Ban«H&ea S Portugaises 19125 1

Mobilier Espagn. De France | Rue de Lyon 1858. 500 .. S
d5 d 10 .. '.. Lomptoir Lyonnds 1 Rue de Lyon 1862 g

j Canal Suez 410 De Crédit Lyonnais I Terre-Noire 5 0/0 i
d5 .. ,. . d 10 .'..'.' Comptoir d'ese. Gol'et et G' I Terre-Noire 6 0/0 4C0 .'I

î Délégations , ' »oc. Lyonnaise de dépôts et Firminy * I
 d 5 ... „'. "d 10 -.'. " comP'es courants, 1-/5 fr.p. 550 .. Fonderies de l'Horme 5 0/0 '. .'.'.

| ' ' '—i ' Crédit foncier Suisse. Fonderies de l'Horme 3 0/0
jj PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports Crédlt foncier d'Autriche Commentry 30/0 277 "
a ——-_-.„- ^ .,,.,,.,..,, , »-_____. Bateaux Fourchambauît, 1« s......

g 0/0 ,. a iu « *° d 50 dl Comp. générale de navigat g Fonderies du Greusot '
E |VA ••' :: ;  • »• •• .... Comp. ûes Grappins .._. Aciéries de la Marine.. . '. '.'. '.'.'.'.' ,
w°i' 8 ;:;' au lo a ' .... Gomp. de navigation mixte Eerné-Bockum 229

— 18/?.. .•». , 92 .. 91 30 Comp. de Bateaux-Omnib Comp. générale de« Eaux " l- '

r.a,.-„
 a

'
il0

 ••• •- n . Sîvei-geB Comp. gén. des Eaux 5 0/Ô! 419 '.'. S jItaliM
"- \r "' Smn]UE?" Gaz de Lyon 60/0......... ... I

n,,„. da *'» i 20 RuedeLyon 500,. Gaz de Lyon 5 0/0... I

SS. MSUIÎV; '•*' ' Rue de k Bourse Emprunt Ottoman 1863 364 !'Créai,, Mobilier . Gomn. générale des E:v.. 3151 qs, _ j fffiQ „„ ;:,, • f

£;,5±!S ::::: ::::: :n :> :::::'::.::^S!!?- s„« 5„,S™^ :;::::: i«; '
«_£v: ::::: ::::: : : •: -:-T=^!!"«; ™lTlï^™':::[::: ™ h>
Mob.lier espag ..... "

:
 Croix-Rousse...; 500 .. Autrichiennes anciennes.. . 304 50 I s

| Canal Suez i ..... 425.. ... ., .*."... ... [ Assurances O du soien.'.'.' I n F S_is»>
 U0UVelles

'-- 2fr ^ I P

MIEÏIi FVIHCIEI
Paris, 24 février.

Le 3 0/0 a baissé de 55 c, à 56 fr. 10 c. . .-, j
<** Le 5 0/0 ancien a baissé de 72 c. 1/2, a e? . ' [

27 c. 1/2. - . .r, fl. /j
• • I Le 5 0/0 nouveau a baissé de 77 c. î/?. a JU ' ' i
'• I 32 c. 1/2. . , hi|if
• • 1 Ce n'est pas le rhume de M. Thiers qui >>|
75 S baisser la Rente de 75 c. à 1 fr., c'est l«W".
• • S ment des haussiers qui ont demandé trop a e»
• • g prunt au-dessus de 91 fr. Plus les baissiers racne
• • g taient, plus les banquiers revendaient Jan*
50 S acheteurs et vendeurs n'ont été si faciles a re
25 1 connaître. . si
..J Je disais hier, parce que le proverbe est 9i»°
. . I fait, que tant va la cruche à l'eau qu'à la m eu
• • ï se casse, et vraiment on achetait trop de bonne
.-.:'; rentes pour que l'emprunt ne sombrât pas del "/

tout d'un coup. . i-
La Bourse, depuis les deux derniers emprau^

75 est peuplée nouveau d'hommes dont les operaiw
25 déroutent les vieux pilotes. ^
75 Ces hommes nouveaux ignorent les dangers

la spéculation ; ils ont vu rarement des >'eac"? n
de 3 à 4 fr., simplement motivées par une Posl ,Vjs
déplace, et ils ne peuvent pas s'imaginer <j"
sont exposés, sans autre incident, à perdre iei

75 bénéfices et les enjeux. .
Ce mois-ci, on nomme tout haut, en B°uia^

deux ou trois capitalistes très-riches que la s0

.; cription de l'Emprunt a attirés à la spéculation
Î5 les fonds publics, qui ont acheté chacun quel?

millions de rente à prime. . :ij
Ils gagnent beaucoup sur ces rentes ; niais

n'avaient point encore pensé à vendre. 1, se [
['? | Un d'eux, voyant les cours baisser, a v0^int
0 j liquider; il n'a rien vendu, les prix s'en alla |

j? S troP vite. ' on{ j
;3 a En province, plusieurs maisons de banque ^ s
; i été piquées de la tarentule des achats à Vm '^(e g

;S i leur clientèle aussi. On leur souhaite de vei
• 9 quand la Rente remontera. . - :i en Jj
• i Les hommes nouveaux, soit en baisse, s°' s il
• I hausse, ont singulièrement élargi les fluctua |
• I du marché. , ,eJj. il
• i Les banquiers n'ont pas veniu toutes ieur J

tes à 9 1 fr. Bon nombre des plus patients oni ̂  j
mencê à écouler à 90 fr. Us ne rentreront pa

leur position avec 50 c. de bénéfice. ^ oi)é''a' >
A prendre la mesure connue de leurs i gtj

• j tions, ils leur faut au moins 1 fr. 50 de ma£ cr0j- 1

I
pour obtenir cette différence, ils n'ont qu a a'&, 1
sor les bras et laisser se débattre les empris'" otl

Fort heureusement pour les acheteurs o ^ Ja j
ferme contre prime, la clémence est la ver ^ a
haute banque, et elle veille par intérêt au

la place. . , mov 1̂' I
Je ne parle pas de la discussion de» v '^e I

tions des Trente, parce qu'on estime que, i |0I.;té 5
orageuse qu'elle soit, elle aboutira a une u

{
favorable aux vues de M. Thiers. . , ce qUe I

Je m'en tiens, pour craindre la haïsse,  &euts I
les acheteurs ne valent rien et que .je* . eB y
sont excellents, puisque les prennerb -
perte et les seconds. p.ïofc i
Journal des Débats.) - J0LE -^-*

Vu par nous, maire du ^uxième^rlvndlsBel^^


